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POINT 14 DE L'ORDRE DU JOUR

Rapport de l'Agence internationale
de l'énergie atomique

1. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): J'ai l 'hon
neur d'inviter le Directeur gênêral de l'Agence inter
nationale de l 'ênergie atomique, M. Sigvard Edlund, ~

présenter ~ l 'Assemblée gênêrale le rapport de
l'Agence pour l'année 1965-1966!/.

2. M. EKLUND (Agence internationale de l '~nergie
atomique) [traduit de l'anglais]: Il y a un peu plus
de 10 ans, le secrêtatre général Dag Hammarskjold,
dans cette même salle, ouvrait la conférence sur le
statut de l'Agence internationale de l 'énergie atomique
par ces mots: "Vous êtes ici pour créer une agence
internationale qui marquera une ••• étape dêcistve sur
la voie de l'utilisation complète et libre de l 'ênergie
atomique dans l 'Intérêt de toute 1. 'humanitêY."

3. La dixtème Conférence générale de l'Agence, qui
a eu Heu ~ Vienne il y a deux mois V, nous a donné
l'occasion de voir dans quelle mesure nous avons pu
réaliser cet espoir au cours de la dernière décennie
et utiliser l'expérience acquise pour dresser nos
plans d'avenir.

4. M. Bunche, parlant au nom du secrêtalre géné
ral U Thant, dêclarait lors de l'ouverture de notre
conférence que "comme les autres organisations
internationales, et comme les Nations Unies elles
mêmes, l'Agence ne fonctionne pas dans le vide. La
r êalisation de ses fins dépend dans une très grande
mesure du climat politique du monde et de la solution
des grands probtëmes politiques actuelsâ/,"

!J Rapport annuel du Conseil des gouvex'neurs Il la Conférence géné
rale - 1er jUillet 1965-30 juin 1966 (Vienne. juillet 1966). et le supplé
ment: communiqués aux membres de l'Assemblée générale par des notes
du Secrétaire général (A/6345 et Add.I),

y Doc. lAEA/CS/OR.l.
V Dixième session ordinaire de la Conférence gén~rale. tenue Il

Vienne du 21 au 28 septembre 1966.

11 Agence internationale de l'énergie atomique. doc. GC (X) DR.101.
par. 20.
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5. Un facteur d'importanoe essentielle est la double
nature de l'énergie atomique, qui se reüëte dans le
double rÔle de l'Agenoe, qui doit non seulement dêve
lopper mais aussi sauvegarder les emplois paoifiques
de l 'ênergie atomique. Ce que nous appelons énergie
atomique, au sens large du mot, fait sentir ses effets
sur notre soctêtê dans maints domaines. Parmi ceux
ci, je n'en citerai que quelques-uns: l 'énergie en tant
qu 'êlêment indispensable pour le développement de
l'industrie, de l'alimentation et de l'eau.

6. Il ya 10 ans, l'énergie nucléaire, en tant que source '
d'énergie électrique, êtait reprêsentêe par une petite
centrale qui produisait cinq mégawatts d'électricité.
Aujourd 'hui, ces cinq mégawatts sont devenus environ
8 000 mégawatts; en 1970, ce chiffre atteindra sans
doute 30 000 mêgawatts et plus de 200 000 mégawatts
en 1980. Dans l'un des grands pays industriels, on a
commandé, au cours de l'année écoulée, un nombre
de centrales nucléaires supérieur ~ celui de tous les
autres types de centrales gênêratrtces d'énergie.
L'une des dêctstons les plus notables a ~t~ la construc
tion d'une station de 2 200 mégawatts au milieu d'une
région houtllêre, On constate des progrès analogues
dans la plupart des grands pays industriels, et des
pays plus petits ont mantfestê l'intention de n'utiliser
exolusivement ~ l'avenir que l 'énergie nuclêaire,
Une nouvelle série de rêaoteurs surgênêrateurs qui
entreront en activltê dans une dizaine d 'annêes n'utili
seront qu'environ un ctnquanttëme du combustible
primaire utiüsê [usque-Ià par les centrales pour
produire la même quantité d 'êlectrtcltê,

7. C'est pour faire face ~ cette situation nouvelle
que l'Agence modifie actuellement ses programmes.
Une étude que nous venons de terminer pour le Pro
gramme des Nations Unies pour le développement
dans un pays en voie de développement montre que ce
pays, pour r~pondre ~ ses besoins accrus au cours
des années 70, aura intérêt ~ utiliser l'énergie
nuclêatre, Il est probable que la même situation se
présentera dt beaucoup d'autres pays en voie de
dêveloppement , 1~S dans des régions qui manquent
de combustibles, telles que l'Asie du Sud et du Sud
Est, et l'Agence peut leur prêter son assistance en
faisant procéder ~ des études dêtatllêes , approfondies
et objectives de leurs besoins futurs en ênergie, Ces
pays auront besoin, d'une aide supplêmentaire pour
former leurs techniciens, ohoisir pour la construction
de leurs rêacteurs et de leurs usines des empIaoe
ments sans danger, obtenir leur approvisionnement en
combustible et résoudre les problëmes d 'êvacuation
et de traitement des déchets nuclêatres, Ils auront
également besoin de conseils pour faire un choix entre
les divers systèmes de réacteurs éprouvés que les
fabricants proposent sur le marché afin d'être sûrs
d'obtenir le matériel dont les caractêrtetiques et le

1 A/PV.1474.
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volume correspondront t\ leurs besoins nationaux. Ils
auront également besoin des capitaux constdêrables
qu 'exiger-ont leurs installations et j'espère que les
organismes de financement, tant Internationaux que .'
r êgionaux, étudieront avec sympathie les besoins h.
cet égard des pays en voie de développement.

8. L'une des principales questions qua notre dixième
Conférence générale était appelée a examiner était
celle-ci: l'Agence devrait maintenant pouvoir faire
davantage pour aider les pays en voie de développe
ment, et le moment est proche où eüe devru procéder
a une orientation nouvelle de ses programmes - pers
pective que j'accueille avec satisfaction. C'est peut
être ainsi cette idée qui a inspiré l'attitude de certains
pays, techniquement développés, qui ont, pour la
première fois, promis des contributions financières
au programme d'assistance technique de l'Agence.
Si encourageantes que soient ces promesses, l 'Agence,
même avec ces nouvelles contributions, ne pouri-a
encore atteindre qu'environ 70 p. 100 seulement d'un
objectif qui, s'il est resté stable du point de vue
financier, a en réalité diminué de 20 p. 100 au cours
des huit dernières années. En fait, nous ne pouvons
répondre qu'à une petite partie seulement des de
mandes d'assistance technique que nous adressent les
pays en voie de développement.

9. Les produits alimentaires et l'eau sont des
exemples concrets de la façon dont les pays en voie
de développement peuvent utiliser la science nucléaire
pour contribuer a résoudre l'un des grands problèmes
de notre temps, à savoir combler L'êcart qui s'élargit
entre la population mondiale et ses ressources en
denrées alimentaires et en eau. Deux utilisations des
radiations nucléaires, parmi beaucoup d'autres POSSI
bilités, concernent la protection et la conservation des
produits alimentaires, d'une part, et la lutte contre
les insectes et leur destruction, ct 'autre part. A cet
égard, l'Agence met actuellement en œuvre dans les
pays en voie de développement, au titre du Pro
gramme des Nations Unies pour le dêveloppement ,
deux projets qui les aideront a préserver leur récolte
céréalière et a détruire les insectes qui ruinent leurs
récoltes fruitières. Je voudrais saisir cette occasion
pour exprimer ma vive sattsfaction de l'excellente
coopération que nous avons entretenue avec les Nations
Unies dans l'application de ce programme.

10. L'utilisation de la technologie nucléaire pour le
dessalement de l'eau de mer a suscité un tr~s vif
Intérêt, Le procédé semble en être actuellement au
stade où en était l'énergie nucléaire il y a la ans.
Il est donc du plus haut intérêt qu'un grand pays
industriel construise actuellement une centrale
nucléaire à double usage qui produira a la fois de
l'eau douce et de l'électricité. lin autre pays indus
triel important projette de construire une usine de ce
genre dans un proche avenir, tandis que d'autres pays
déploient de grands efforts dans le domaine de la
recherche et du développement. L'Agence est devenue
un centre cl'échanges ct 'informations sur les progrès
réalisés à ce sujet, et ainsi les savants et les hydro
logues des pays en voie de développement peuvent
se tenir au courant des résultats les plus récents.

11. Etant donné l'importance considérable que POUT
l'ont prendre a l'avenir les possibilités de dessale
ment nucléaire, il importe de ne pas négliger plu-

sieurs autres techniques nuclêaires dans lesquelles
dl' grands progr~s ont déja. été rêaliHés au cours
des 10 dernières années et qui sont déja utilisées dans
une mesure ussez large mais encore bien insuffi
sante: ce sont 1I.'s techniques cl 'utilisation dttsotopes
radioactifs et stables pour repérer et mesurer les
reS~1OUrCl'S en l'au douce existant dans le monde, par
exemple pour mesurer les nappes souterraines natu
l'elles, reconnaîtr-e les sources provenant des eaux
de surface et inesurer leur déhit , évaluer la quantité
d 'l'au dans le sol lui-même ou conservôe sous des
Iormes nutu re llvs comme la glace et la neige,
1. 'Agence travaille en coopê ration uvee l'Organisation
pour l 'alimentutrou et L'agr-iculture des Nations Unies,
l'Organisation des ~ations L'nies pour l'éducation,
la science et la culture et l'Organisation météoro
logique mondlale pour l'application de ces techniques
avancées aux divers projets ci 'exploitation des res
sources hydrauliques dans les pays en voie de déve
loppement.

12. Dans un domaine en voie de développement rapide
tel que celui de l'énergie atomique, de nombreux
secteurs nouveaux tels que les applications médicales
et industrielles des radio-isotopes, les utilisations de
l'énergie nucléaire pour la propulsion dans les mers
et dans l'espace extra-atmosphér-ique et beaucoup
d'autres encore deviennent ou peuvent devenir dans
un avenir prochain d'une extrême importance. A cette
énumération je voudrais ajouter la question de l'élimi
nation des déchets radioncttfs ,

13. Le champ de la science et de la technologie
nucléaires est devenu dans l'emwmble si vaste et si
divers, du point de> vue tant de la recherche que des
appltcations techniques, que les échanges de rensei
gnements les plus utiles doivent avoir lieu a un niveau
assez spécialisé. C'est pourquoi l'organisation de
grandes cor férences générales sur les utilisations
pacifiques de l'énergie nucléaire telles que les trois
conférences de Genève de 1955, 1959 et 1964 peuvent
à mon avis ne pas être nêcessalres a l'avenir.

H. -Je voudrais en terminant parler du deuxième
rôle statutaire et Important de L'Agence; a Ravoir
garantir les uti hsattons pacifiques dl' l'énergie ato
mique afin que celle-ci ne serve pas a des fins
militaires. La portée de ce problème et le rôle
éventuel de l'Organisation dépendent du développement
et de la diffusion de l 'éner-gie nucléaire. Les 8 000 mé
gawatts des usines nucléaires qui fonctionnent actuel
lement à des fins pacifiques produisent plus de
4 000 kilos de plutonium par an. Les prévisions que
,i 'ai citées €l11 ce qui concerne l'accroissement de
l'énergie nucléaire représenteraient une production
annuelle de plus de 10 000 kilos au début des an
nées 70 et peut-être de 100 000 kilos en 1980.

15. ,Je voudrais signaler deux aspects des activités
de L'Agence concernant les garanties relatives aux
matiëres nucléaires, Tout cl 'abord un systëme pratique
de garnnttes a été élaboré et s'applique maintenant
aux réacteurs de tous types et de toutes dimensions.
Ce système a été accepté ù l'unanimité par les Etats
membre-s de l'Agence lors de notre conférence géné
rale de 19Gf5. L'Agence a récemment étendu cette
procédure de façon qu'elle puisse garantir les usines
de reconveraion nucléaire uttltsêes pour récupérer
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IpR mattères fissiles 1\ partir du combusttblc nuclêuiro
consommé. Ces usines constttuent un maillon easouttr-l
d« la chaîne qui pout conduire aux utlltsutions cie
l'énergie atomique soit pacifiques, soit mtlttntru»,

16. Des propositions int6rl!SSantos ont 6t6 faites
tendant à cr- quo les Etats exportateurs dt' mnüëres
nuclêatres notifient 1'1.1 'Agence toutes leurs cxpêdttinns
de (~(>s mattëros •.Je suis heureux <l(~ pouvoir annoncer
que deux dps prtncipnux f(l\lrni~,~";('lIrs mondiaux dc'
matièrr-s nuclêulrr-» on] pris dp~ IlIl'surt's pn Ct' SL'ns.
,Jl' S ignal('rai un au t1'(' fait impurtant qu! pourrait
aboutir à (,tt'lll1r(' davantug« }<,:-; gurunüo« (h' l'AgP1W('
dam; les r6giolls clu IlWIH1p: il s'agit cl 'une proposttton
pr6spnt(>(' par certains pays cl 'Europr- orientale con
cornnnt I'appltcatton des garuntles do l 'Agence h
leurs propres programmes nucléair-es.

17. Nous avons aussi l'application pratique des
garun ties , c '('S t-à-dire l'inspection de s ins talïattons
nucléatres, Aucun svstêrno 11(' sera complet sans un
m êcanlsmo adéquat qui en assure la mise en appli
cation. L'Agence Fi 'efforce de crêe r un mécanisme qui
puisse en fin de compte sutisf'arr« aux exigences rip:';u
reuses en matièr-e dl' contrôle des accords de ga
ranties, tout en tenant compte de s diverses attitudes
nationales et en dissipant 1(':4 apprêhensions qui sont
normales 1\ CP stade, A co propos, [e suis heureux de
pouvoir vous informer que los rcsponsubles de deux
grandes centrales nuclêal res placêes sous les garan
ties de l'Agence ont déclaré que les inspections de
celles-ci n'avaiC'nt en rien gënê le fonctionnement de
ces usines.

18. L'année dernlêrv j'avais signale. [l:~8Hnlle

séance] que les garanties de L'Agence internationale
de l'énergie atomique étaient appliquées 1\ 46 réac
teurs dans 21 pays; les chiffr'e s sont actuellement de
57 réacteurs dans 25 pays [voir A/6:~45/Add.1]. Le
nombre total de mêgawatts placés sous garanties a
presque doublé pendant L'armée: cependant il ne repré
sente encore que 6 p. 100 environ de la production
mondiale actuelle d'él1t'rgie uuclêatre à dl'S Iins
pacif'lques ,

19. La Confêrr-nce générale dl' L'Agence inter
nationale de 1'énergie atomique qui s'est tenue il y a
deux mois a vivement encourugê cette partie essen
tie lle de nos travaux••J'ai ét6tr~s heureux de L'Intêrêt
manifeste' récemment par L'Assemblêe gênêrale, Au
l'ours des dêhat s dl' la prcmrère Commission sur la
non-prolifération des armes nucléaires, un grand
nombre dl' représentants ont fait allusion au système
des garanties de l'Agence. Je suis convaincu que
1'expérience pratique, directe et étendue que l'Agence
a acquise dans l'étude de ce problème complexe qu'est
la garantie que les activités nuclêulres pacifiques no
sont pas détournées pour des fins militaires peut se
révéler utile a la communauté des nations si les négo
ciations sur la non-prolifération ne tardent pas à
aboutir.

20. En attendant, ncus continuerons à poursuivre nos
travaux dans l'espoir que les chemins du technicien
et de l'homme d'Etat se rejoindront dans un proche
avenir. Je terminerai donc en réaffirmant ce que j'ai
déjà dit 1'année dernlëre devant cette assemblée:
conformément à son statut, L'Agence demeure prête
et disposée a jouer son rôle chaque fois qu'on lui
demandera de le faire.

:21. M. WYZNEH (Plll()gne) [traduit de' l'anglais]: Dix
ans dans l 'existenct- d 'une llrganisation internationale
IH' sont pas une p('rillde extrêmeme-nt l(lI1 l,pw . Mals
les 10 annôes do l 'Agence- Internauor.al« do 1'ênergle
atorntque paraissent être une pè rtode encouragennte
pt rlch« cm rêsultnts, marquée par des progr-ès
continus et un travail créateur, Aux te-rmes de son
statut, qui a (·t6 adopté ici mème en octobre ] D56,
Ip InH prtncipal d« l'Agc'nce est "1(' dêveloppernent et
l 'uttli sati.m pratique' de l 'ênc rgte atomique 1\ des fins
puctf'iqut-s ", AlI cours <1('S 1() années êcoulêr-s , l'Agence
s'est beaucoup rapprochée <1<' cc' but.

22. QuelqtH.'s chiffr-es Ill' font qu'illustrer l'irnpor
tance et la valeur dos résultats obtenus: 900 experts
ont travail lê dans différents pays depuis la création
de L'Agence: prës de :3 000 bourses ct 'études ont été
accordées et :'3 millions de dollars de matériel ont été
fournis sous les auspices de l'Agence et ce ne sont
11\ que quelques exemples.

28. Dans son rapport annuel [A/6345 et Add.I] ainsi
que dans la déclaration liminaire que vient de faire
1\1. Eklund , directeur général de l'Agence, nous trou
vons des renseignements très précis pt très détaillés
sur les acttvitês de l'Agence au cours de l'année
êcoulêt-, ,Je ne veux pas m'étendre longuement sur ces
informations, car la délégation polonaise, à la dixtème
Confêrence de l'Agence, a eu l'occasion d'exprimer
sos vues h ce sujet. Je voudrai» IIPanmoins présenter
dès maintenant quelques observations.

24. Ma délégation a constaté avec satisfaction le
le nombre des pays membres de l'Agence n'a cessé
daugmenter avec les années. Les nouveaux Etats
cl 'Asie, d'Afrique et d'Am6rique latine ont posé leur
candidature et c'est ainsi que le nombre des membres
est passé de 59 en 1957 à près de 100 cette année, la
Conférence générale ayant approuvé à l'unanimité les
candidatures du Sierra Leone, de Singapour et de
l 'Ouganda. Nous espérons sincèrement que ce mouve
ment vers l 'untversulité ne s'arrêtera pas à mi
chemin, mais qu'au contraire tous les Etats pourront
participer, grâce h l'Agence, au développement de
l'énergie atomique à des fins pacifiques.

25. Le programme de l'Agence s 'applique à un do
maine tout particulièrement délicat et important,
CUl' L'êuergie atomique ou nucléaire, convenablement
utilisée, peut être la source de progrès merveilleux
pt d'un bien-êtr-e accru pour l'humanité. 8i, par
contre, elle est mal utilisée, à des fins militaires,
elle peut en quelques minutes anéantir toute la race
humaine. Il y a' donc une relation étroite entre la
sttuation internationale en général et les perspectives
qui s'offrent à l'activité de l'Agence. Une atmosphère
de tension et de violence internationales ne favorise
ni la conüance ni l'espoir qui sont si nécessaires
pour transformer l'énergie atomique à des usages
pacifiques. D'autre part, le précieux travail de
l'Agence dans le domaine du désarmement, le sys
tème des garanties, etc., peuvent certainement contri
huer 1'1. réduire les tensions, la violence et la mê
fiance. C lest pourquoi mon pays attache une si grande
importance ~ CE't aspect des activités de l'Agence.

26. Depuis qu'elle est membre de l'Agence, la 1'0
1,.~ne a cu 1'honneur de participer à de nombreux
projets extrêmement intéressants mis au point en
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collaboration avec tl 'autres membres de l'Organbmtiun
et elle a pu ell bén~fider. Parmi ceux-ct, je mention
nerai un projet concernant la physique des réacteurs,
êtablt en collnboruttcn avec la ~()rv~ge et la Yougo
s lavie, un. projet envisagé, avec l'Inde et la Rêpubltque
arabe unie, qui touche au domatne de la phystqu» des
solides avec application des mêthodes nuoléatres et
des expériences en magnétohydrodynamique entre
prises conjointement avec la France, Enfin je mention
nerai un autre projet que nous avons mis sur pied
avec quelques autres pays socialistes, qui a pour but
de fournir un certain nombre de laboratoires médi
caux a. des pays en voie de développement.

27. A propos de la contribution de mon pays a. l'utili
sation de l'énergie atomique, je ne saurais passer
sous silence le fait que l'année prochaine, en 1967,
nous célébrerons le centtèrne anniversaire cie la nais
sance de :\1arie Sklodowska-Curre, le grand savant
polonais; c'est elle qui, nvcc scn marr.Je grund savant
français Pierre Curie, a jeté les bases du dévelop
pement de l'énergie nucléaire; c'est pourquoi nous
estimons que l'Agence a eu raison dl' d('ddL'r de
s'associer il l 'r~Escn ut 1\ ci 'autres \)rganisatillns
pour que cette célébration revête un curuotèr« ml11\

dial,

28. Deux décisions de la derruêre l'onfért'IWl' gf'n6
l'ale de l'Agence nom; paraissent Irnportann-s, Duns
la résolution 215, la Conférence a prié le Directeur
général de se concerter avec les directeurs de l 'e >11'
et de l 'rNESCO en vue d'intensifier la coopêratton et
la coordination déjl1 étahltes en mattëre d 'ensetgne
ment et de formation, notamment dans les domaines
théorique et technique. Ma cl('l('gatiol1 espère que les
mesures prises pour appliquer cette résolution par
viendront a. éliminer définitivement les chevauche
ments et les doubles emplois constatés dans d'autrt!s
institutions internationales, comme le cas s'est mal
heureusement produit pour certains programmes
scientifiques et éducatifs.

29. Cne autre importante décision figure dans la
résolution 217, par laquelle la Conférence a demandé
d'analyser les activités de l'Agence, en vue de recher
'1her les moyens d'augmenter son aide aux pays en voie
de développement, et il invité le Conseil 11 entreprendre
11 bref délai une analyse méthodiquE' et (lbjective des
activités futures de l 'Ag(mce, en tenant particulière
ment compte des besoin:'! et des vues des pays en voie
de développement. Sans aucun doute, notre organi
sation peut souscrire pleinement a. cette initiative
qui permettra d'accorder une aide importantu aux
pays en voie de dêveloppernent qui veulent créer
leurs industries nationales et am~liorer leur éco
nomie.

30. L'Agence internationale de l'énergie atomique,
comme toute autre institution internationale, peut
encore am~liorer ses activités. Beaucoup d'entre
nous sont prohablement peu satisfaits du liudget qui
augmente rapidement d'année en année. C'est III une
situation que l'on pourrait peut·-~tre éviter en inten
sifiant et en coordonnant plus efficacement les efforts
déployés par le personnel actuel.

31. Au cours de ses 10 années d'activité, l'Ag~nce

a prouvé qu'elle pouvait être un instrument efficace
de coopération internationale dans le domaine des

uttltsattor,» l>al.~ifi(llh':-; dt- l '(-lwr~i(' atonuque, gllt' n
('p;all.-nwnt r€lussi, nous ~'lL'mhll'-t-i1, i\ jllut'r un 1'l'llll
important duns Ie dé:.J:u'tHl'llll'llt lm g(mf>l'ul, et à em
pècher la pl'l)!if(Jrtllillll tll-:-; lU'IUl':-; nucléu 'l'PS, l'Ilparti
cutter, Car, aux ll'l'nH'~, dt' son statut, elle a pr('l'i4-
ruent pour uttr-ihut i(IIlK "li 'agir ••• lm VUt' de fa\'llri~1t'l'

la paix üt ln l~l)()p6rath)n Internnttonnlvs " en mëme
temps que de tnvortser "un d(-:-;urllwnwnt univer-sel
garanti n.

:~2. l'elles sont les etm:-;iM'l'atÎllllH qui ont condutt lIW.

délégation à pl é"wnt('l', tWt'l' les d('légatiuns de
l'Autriche el de la 'I'uniste , la r('Mulution [A1L.·Hl9] qui
invite l'Assemhl(w à prendre acte du rapport de
l'Agence pour l'année 1965-1966. En déposant ce pro
jet de résolution , jl~ voudrais souligner qu'il corres
pond exactement aux précêdents êtanlis les années
antêrteures, 1.(' rappcrt dl- l'pt te ann(ot' Ht' compose
de> deux documents: le rapport annuvl du Ctlnspil dl'S

gouverneurs 1'1. la ('()nf(-l't'm~l' /.!;6n(-ralt- [A/6:~·H)] pt un
supplément [A i6:Hfi iAdtl.1] qui lraite- d(l~ (leUvit(·s
ult('rit'url'~ dt, l '~\gt'IWt", y t'tllllpri~ lt's nu-sures
pri:4t,,"~ par la ('llnl'('rt"IH'I- ~~(-I\(·ralt'.

:{:~. .Jl' nu- pl'rtlll'Is d 'vxpr i mvr la cunvu-ttun <tut' Il'
projt-t dt' r{'slliutillll rt l('lIt"illt'ra l 'app robnt tun unanime
iiI' l 'A:4St,tlIhl('1' ~('ll(-rall'.

:i·l, :.\1. \"(l(jT (~()rvi'gl') [t ruduit dt'l'anl!.l:ti~~]: SIlUS

sommv» sai:4i:-l du (lixi~lIll' rapp.n-t uunu.-I dr- l 'Af.?,('IWI'
Internutlonulv de l '('I\erp;it' utumique à l 'A~H(-nlhl(.c'
générale pour la p(-riolit- allant du lvr [uil let 196G
au 80jmn HHl6 [Afl:~·lG] l't ('1'111' du 1L'r [uil let au
l er octobre HHHJ (A/6:{·lG':\(ld.1).:\11 nom de rua dêlê
gut ion , pt au nom dt' mon goun'rlwnwnt, jl' tiens a.
déclurvr (pif' ces rapports nous donnent pletnv sutis
f:wtion et i\ f6licitlJl' l 'Agence mternati..nnle dc'
l'énergie atomique du truvatl '111'(-11(' a fait et dt's
résultats 'lU 'elle n obtenus non seulement au cours <1('
la pértode couverte par les rapports qui nous sont
présentés, mais encore pendant les 10 années qui se
sont êcoulêes depuis que l'Agence a été (:1't.~C:e par les
~ at ions {'nit~s en octobr« 1HG6.

:i5. A cette ('pOC1I1I', l '6lwrgil.' atomique n'était pas
encorp une :-;llurct' d '('l'WrgiC' vérital>lenll'tH comp(.,
titive dans le moncl(·. :\ujllurd 'hui Cl'tte 6nergll' en est
rncore 1\ l'aube dt' son (1(,Vt'lOlll)l.llll<.'lll, mais IIOUS
sommes l'nlr('s dans lllle ('>1'(' oÙ l'(.lll.'rgio atomique,
aveu tolites les cons(.quenc(·s importantes qn 'elle va
entraflH'l' plmr l 'humanH(', pourra rendre des services
1\ l '(.oon()mie.

a6. Dans ces conditilJlls, nous pouvons nous félietter
que l 'Agenc~e ait été créée il y a 10 ans et WI 'elle ait
pu comnwncer h s'attaquer aux pr()bl~mes de l'avenir
au moment où ceux-ci n'avaient encore qu'une portée
resu.'einte et un caractère théorique. Au bout de ses
10 années d lactivité, llAgence est devenue aujourd 'hui
une orqanisation internati()nale de grande importance,
qui compte 96 memhres et qui est saisie de demandes
d 9ac1mission de plusieurs autres pays.

37. Le rapp,.:>rt déclare, entre autres choses, que la
dixième session ordinaire de la Conférence générale
de l'Agence a donné lloccasion d(~ faire le bilan des
activités de l'Organisation depuis sa crêati~n et de
constater qu lelle avait mis au point des progrr.mmes
bien conçus et qu'elle s'acquittait de façon satisfai-
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suntv du la plupart ch'}>, Ionetions prévue» pal' HOU

statut, Il d(odarl~ «n outre que l'on II lt' seunment CIUtl

1\i\ ~('nce IW fait quu commencer sun truvuil (~t qu'un
vaste champ d'at!tivités futures ~,'()UVrt' devant eU(;1,
(Hl partioulter pour mettre l 'élwr~ü~ atomique au
service des PllYH en voie de développement. Il signale;
e'~alenH'nt q\W l'amélioration des per-specttves ëcono...
mtques d(l l 'êncrgte nuclêatre ainsi que leurs effets
sur les plans nationaux cm mattère d 'ênergte et sur
les relations entre les gouvernements et l'industrie
ont modifié le cadre dans lequel l'Ag-ence est appelée
à travailler. C 'est pourquoi elle prévoit de porter une
attention accrue aux servicvs qu'elle peut offrir aux
Etats membres pendant Ies premier-s stades de leurs
projets en matière d 'énef;~ie nucléaire, a. leurs he
soins a. long' terme d 'ênvrgte, aux fournitures de
c ornbus lible, aux converti SReurs surgênêruteurs , aux
r(':\cteurs dt' recherche, etc. De plus, ovtte évolution
aura des ('ffpts sur dC's activités de l'Agence dans les
domaines dc' la santé , de la sécurttê pt de l '('liminatinn
cl f' ~ d l?el1\' t.., •

;~M. ,It' eroi s que l 'expans ion encourugeante des ira
V:I~lX effuctuês par 1'Age.ic« internationale de l '611('1'I];ie
utorniquv nou» perruer d 'bsisleZ' une fois <1(' plus sur
l'int('l'N que pd'st'nte l 'examen dt'H pr-ohlèrm-s cl 'ave
nir, pt-ndant qu'ils parutsscnt vncorv limités et thêo
r iqut-», (,,(,:-;t un point que la d6l6gation norvégienne
l'rflit important dl' souligner car on a pu constater
\1111' ôvolut ion analogue dans un autre domaine d'acti
vit(, de l'Agence, à savoir l 'Instaurut ion de garanties
contre le détournement d'efforts pacifiques vers des
fins militaires. Au cours des 10 années écoulées, les
o rganes de L'Agence St' sont frayé un chemin à travers
UIW jungle inconnue dl' problèmes et dl' dtfficultês en
VIH' d'instituer un svsrërne dt' contrôle qui réponde aux
!wsoinR cl 'efficacité. sans créer cl 'obstacles inutiles
au progrès clans l'application pacifique de l'énergie
atomique. L'adoption unanime du système, à 'I'okyo ,
l'ann6(' dernière, a été le résultat de 10 années d'ef
forts et CP résultat n'aurait g-uère pu être obtenu en
moins de temps. Sans doute, ce système ntest pas en
core parfait; il fait cl 'ailleurs l 'objet cl 'études plus
approfondies. Le Conseil des g-ouverneurs a approuvé
au total :~2 accords aux termes desquels les g-aranties
de L'Agence sont ou seront appüquêes à 57 réacteurs
situés dans 25 Etats membres En outre, l'Agence
étudie actuellement le moyen (1 • simplifier ~2S accords
qui p rêv.iient l'application du SY\~ll1l' de garanties.

~39. De l'avis du Gouvernement norvégien - comme l'a
déclaré tet-même le Ministre des affaires étrangères
de Norvèg-e au cours de la discussion générale
r1430ème séance] -les Etats ne possédant pas d'armes
nucléaires devraient placer leurs activités nucléaires
a. des fins pacifiques sous les garanties de l'Agence,
comme le prévoit l'article III du statut, Le Gouver
nement norvégien, pour sa part, accepte le contrôle
de l 'A~fmce et estime qu'il aurait pour effet de contri
buer a. h. détente et de favoriser la confiance mutuelle
entre Etats ne disposant pas d'armes nucléaires, si un
grand nombre de pays se déclaraient aujourd 'hui dis
posés a. soumettre toutes leurs activités pacifiques,
présentes et futures, dam; le domaine de l'énergie
atomique, au système de garanties de l'Agence. Ainsi
on créerait la conviction mutuelle qu'il n'existe pas
de préparatifs militaires clandestins.

,100. La d6l€'gation llol'v('gitHllw R 'est sêrteusernent de
m audé H'il convenuit de prendre 1\ (Je sujet une initia
tive au cours dt, la vingt et untème session de
l 'A ~ sernblêe génêrale, Après a.voir el msultê cl 'autres
dêlégaüon», nous a'lons clêllidC· ÙC' 11(1 pu El prendre le
rtsque d'une initrattve qui pourrait nuire aux discus
stons actueuement en cours HUI' un accord relatif a.
la non-prcllfêrution des armes nuclêatres, :s'UUS avons
donc jugé bon de ne pas déposer pour l'instant de
proposition formelle il cet égard. La dêlêgatton norvê
gtenne toutefois serait prête a. appuyer la suggestion
du représentant du .Japon tendant il ce que l'Assem
blée générale demande il l'Agence internationale de
l'énergie atomique de faire rapport sur le système
actuel da garanties et sur l.a question de savoir si ce
système peut utilement contribuer à empêcher la
prolifération des armes nucléaires. Ma dêlêgation
tient également a. féliciter le représentant de l'Agence,
::\1. Piskarev, de son exposé sur les aottvitês de
l'Agence dans le domaine des garanties.

·10 1, De son côté, le représentant des Pays-Bas, dans
une déclar-ation faite devant la Première Commission
r1446ème séance], a exposé dans leurs grandes Iignes
les acttvitês de l'Ag-ence en ce qui concerne les
garanties et a notamment présenté des suggestions
d 'ordre pratique visant une coopération entre l'Agence
et l'Euratom. La délég-ation norvégienne s'associe à
cette suggestion qui porte sur un programme éventuel
d'action en vue de développer l'application du système
de garanties de l'Agence.

42. La délégation norvégienne a également entendu
avec intérêt la déclaration de la délégation canadienne
à la Première Commission r1444ème séance], selon
laquelle des dispositions prévoyant l'application obli
gatoire de garauties internationales à tous les trans
ferts a. l'étranger de matières fissiles constituerait
en soi un obstacle efficace à toute prolifération ulté
rieure.

4~L Malgré l'importance qu'attache le Gouvernement
norvégien au travatl accompli par l'Agence inter
nationale de l'énergie atomique dans son vaste champ
d'activités et notamment au système de garanties
qu'elle a institué, je ne veux pas prolonger indûment
mon intervention. Je conclurai en félicitant une fois
encore l'Ag-ence des efforts qu'elle a déployés et en
exprimant les félicitations de la délégation norvé
gienne pour le dixième rapport qui nous a été pré
senté.

M. Aludenga (Rwanda), vice-président, prend la
prëektence,

4·1. Mlle MEAGHER (Canada) [traduit de l'anglais]:
La présentation à l'Assemblée générale du rapport
annuel de l'Agence internationale de l'énergie ato
mique [A/6345 et Add.I] par son directeur gênêral
offre périodiquement a. tous les Etats Membres de
1'Org-anisation des Nations Unies l'occasion d'exami
ner les travaux accomplis par cette importante Agence
dans le domaine particulLr de l'énergie atomique.
Cette année, cette occasion revêt une signification
particulière du fait que l'Agence internationale cé
lèbre son dixième anniversaire; il est donc naturel
que notre examen porte sur ses activités non seule
ment au cours de l'année écoulée mais aussi au cours
de la prerntëre décennie de son existence.
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~anl'l'~, mais ausst cunt ribuent i\ la comprêhvnsion et
i\ la ('llllI1(.ration tntvrnattonales dam; lv domalne
nul' l6ai l't'. En out l't', la diffus ion des r('sultuts dt:' crs
('l'hangl's, ainsi que ll's articles parus dans (liverses
p~,hllt'ations, al'CH'oissl'nt 1('volume dt, rr-nsuignements
sur la recherche et 1('8 applications nuclèatres, et tOUA
lt'~ Etats ruomhrcs peuvent en bênêflcter , Le Canada
c.mttnuorn 1\ pnrtictpvr 1\ Ct' programme qui, 1\ notre
uvis , l't'ml dl' tr(\s utiles services a. tous les membres,

·Ul. Comme tonu-s lL's autres urguuisutlons dl'H Na
1il 11lS I 'nit·s, l'Ap;t'lH'l' tnteruuttonul« dl' l '('IH'rgi<'
at l lllliqUt' a inscrtt parmi st'~ activil(':..; un programme
cl'asststunc« technique «n tnveur dl~S pays en voie
dl' d('vPitlpPt'nll'nt. t 'IH.' partie importunte dt' Cl.' pro
grumme portv sur l'utilisation de 1'611c'rp;iL' atomique
dans 1(' domaine dl' l'agriculture et de la santé, et le
Gouvuruernent canadien constate avec satisfactton que
dos progrès considérables ont ét€~ réalisés dans
L'êlabor-ation de mesures pratiques visant 1\ assurer
dans Cl'S domaines la coordination voulue avec 1'( irga
ntsnnon pour 1l. l lï nH'nta ti lln t't l 'agrtculture et l'Or
ganisation mondial» de la sant('. CP progr-amme
d'assistance techruque est financ(' grûc« 11 un budget
opêrattonnel altmenté par lps contributions "olon
taiI'L's tll'S Etats membres. :\la lbeureusement , (OC'

hutlgot , moclt'sll' par rapport aux 1n-soins , n 'a jumuis
atteint Il' chiffr« quv l'on envisngeuit et le (iouver
nvment canadien t~sp~rl' que tous ll's Etats qui sont en
mesure de le faire verseront leur contribution au
ionds volontaire. Mais on ne saurait douter que, même
~ i l'on arrivait ail chiff ru dl.' 2 millions de dollars 
objectif (1I1l' nous visons -, les l'l'Ssollrct's ne soient
encore insuff'isuntvs pour répondre aux besoins l6gi
t irnes lll'S pays en voit' de d('veloPPl'nwnt et que l'on
IH' S'lit ohligé· dl' l~llntin\ll'r 1\ distinguer les prioril('s
ll:'H plus urp;l'ntes lmtre l'ps hesoins. Dans son rapport
annuel, le Din'ctour g€onéral a pr6~Hmté des sugges
tions mQrement réfléchies touchant l'élaho""ation d'un
programme qui r('pundrait aux bLsoins hautement prio
ritaires lles pays en voie de dévdoppement, au cours
lles ann('ps 11 venir, et le Canada fol 'asslIdera aux
autrl's membres de l'Agencl.' et au spcrétariat pour
formuler un programme cunstr'wtif d 'as:-listance tech
niqtw dans le domaine nuel6aire.

GO. LOr~l(lll 'on parle dc's utilisatior..-: padfiqlws dl'
l't·t1l'rgie atllmiqul', on I){' ..~e imm6diatenwnt et tout
natllrl'l1enwnt 1\ l'emploi rie l'énergie nucl('aire pour
la prllduction d'6nergil' électrique. Quel que soit le
(!lJmhustiblp utilisé, la production d'énergie 6lectrique
est es-.;entielle pour l'éLlI1omie nationale N 1eR
perHpel'ti\r(IH 'lU 'offre l'('ncrgie nucléaire a enflammé
l'imagination des hommes. Plusieurs pays poss~dent

(}6jll des centrales atomiques utilisées largement il
dps fins l'onmwrciales, d'autres élahorent les plans
d 'lin programme df' production d'énergie nucléaire.
~O\lf4 rpcnnnaisHons que l'AlEA peut jouer un rôle par
tiC'ulier dans cet important domaine industriel qui est
d'un int6rêt primordial pour tous les Membres et que
ep rîHe prendra 11110 valeur de pluH en pllts grande,
notamnlPnt en aidant l(~s Etats Mernhres qui voudraient
savoir quand et cornmcnt ils pourront mettre sur pied
un programnw de production d'énergie nucléaire. {ln
domaitw eonlH'xe qui présente une grandp importance
pow les pays en voie de développement et dans lequel
l'Agence, en V portant un int6rêt cr()i~~·;;antpeut rC'tHlr(\
de pr6cieux Hervices. concertW l'utilisation do

47. L 'A~ence internationale a apporté il la coupéra
tion nucléaire une contribution nutable qui nL' Iwut ;-;l'

manifester 'lu 'au niveau international, en élaborant et
en promulguant un code pt de:-i nl)rrlV~S internationalm·;
pour la protection dt! la :-;ant6 et de la s(~curité de ceux
qui sont en contact avec les matières et les installa
tions nucléaire::;. Cne autre de RPR fonctions {h~ régle
mentation qui, à notre avis, est d'une importance
primordiale est la création d 'un Ryst~rne de garanties
internationales en vue d'empêcher que ces matières
et installations nucléaires destinées 1\ des fins paci
fiques ne soient détournées à de~ fi.ns militaires.
Le Canada a donné son plein appui à tous les efforts
tendant à empêcher la prolifération des armes
nucléaires et, comme corollaire de cette politique,
nQUS avons donné lin aopui actif et nous avons parti
cipé au développement du syst~me de garanties de
l'Agence.

48. Le programme de oonférences, de colloques et <1e
réunions d'études scientifiques établi par l'Agence
permet et encourage l'échange <1'informations et
d'expériences au niveau international sur les dtff('
rents aspects de la recherche et des applieations
nuclêaires. Ces réunions ct 'heJnune:-; de Hcience venant
cl 'un grand nombre de pays, parmi lesquels figure le
Canada, non ~;(mlement enrichissent nf)S connais-

46. Le Canada estime que les résultats obtenus par
l'AlEA doivent donner satisfuctton 1\ tous les Etats
Membres sans qu'il y ait lieu dl' se réjouir 1\ l't'xt'b~.

L'Agence est encore reluttvvment jeune, mais déj1\
elle occupe une place parmi les organtsattons dl' la
famille des Nattons I'nies: elle ::4 l' clêveloppe d'une
manière saine et Iêconde et elle a1\ son crêdtt nombre
de réalisations concrètes. L'utihsution lh.' l 'êuergie
atomique 1\ des fins pacifiques est li 'une importance
considérable et chaque jour plus grande pour les
peuples de l'univers: ses possibilités sont incalcu
lables et tous les pays ont intérêt 1\ partager les
fruits des progrès scientifiques dans ce domaine.
L'Agence a lm rôle essentiel a. jouer dans le d('ve
loppernent de l'énergie atomique, de tout liS sortes
de mani~res, et nous sommes C()nVaiIH>'ll~ llUl' son
utilité et son autorit(' s 'affirmeront régllli~rement il
mesure que, d'année en annép, l'lIe témoignera dl '
son aptitude croissante 1\ servir la communauté
in ternationale.

·H>. 1.(' Canada a Ne. 1'un llt'~ llillnnit'rs du d('vl'
loppernent dt' l '€-nflrgie uuctéuire vt nous avons
consacré une part le c()l1:iicl('ral>lt~ dt' 1\1)11'(' ucttvlté
scientifique aux recherches pt upplicuttons nuc lêairvs,
Toutefota, 1(' OOUVt'1'IH'nwnt cunrulieu a d('li!J('r('mt'l1t
et sciemment a(inpté le prtncip« lit' llrnitvr son pro
gramme concernant l'énerp;iL' atom ique exc lu ~ i vs-men t
a. des uttltsattons pacifiques. Il n 'est dune pas ('tllnnant
que les buts et los ohjeetif~ (h'l 'Agvnc« internut ionule
qui sont orit.mt(·~ vers les uttlt-iattons pal'ifiqIH':-; dt'
l 'énergte atomique au-nt SlI~('it(\ dwl. nous un ml('rt't
sympathique. 1.t' Canada t·~;t mumhre dt, l'Ap;t'nl't'
depuis le début et IHl\I~ nous SOl1lIHl'S l'f[tln'('s dl' jouer
un rôle ruisonnê et constructif dans ~l'S dNih(>ratil1l1s
et sos ucttvttês. Comme pour tous lt'~ uutrus nu-mhres
de I'Agence , sa réu~sitt' nous int('resst.· au premier
chef et nom, esttmons qu 'a. l 'occaston du dixième
anniversaire de sa création il convient dl' nous arrê
ter et de faire le point.

•

':j
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l '6n<'rp;iP atomique pour le <ll'sHalement <If' l 'eau de
mer,

51. Ainsi que je l'ai d€Jji.\ dit, nOUH nous t'6licitons au
Canada que l 'Agence internationale de l 'ônergte ato...
mique, au cours de SOH 10 premtères années, ait bût!
des fondations :..wlic1eR sur Iesqueües elle pourra
construlre pour l'avenir. ElIt' a rénüsê de sérieux
progrès et nous espérous'lue, dans les années a.
ventr , a. mesure que l '6Ilel'p;il' atomique prendra de
plus «n plus d'importanC'(' dans h' monde, h~s fonctions
pt l(IS pouvorr» (!l' 1'( irgnnisuüon augmenteront en COll
s (lqU('IWP. Le Dtrecteur p;l"n{'l'a1 pt son personnel
mêrttent <le's f(;lidtatiolls pour Ips r('u:-3sit('S concrètes
'lu 'UR ont d{>j1\ obtenues •.Je puis assurer L'Assemblêo
gênêrale 'lu 'el.le pout compter sur le Canada et que
mon pays continuera 1\ prt'tpr sa coopêrutton 1\ l'AlEA
pour développer les utilisations pacifiques de l 'éner-gie
atomique clans L'Intêrèt dl' l 'humanitê,

52. M. nOCIITCHI::\E (tnion des Rêpubüques socia
ltstes soviêtiques) [traduit du russe): Les grandes
découvertes scientifiques de notre temps dans le
domaine de la fis:üon C't de la synthèse du noyau
atomique ont ouvert de nouvelles et ve: tes sources
d'énerp;ie et ont cr€'(' d 'immenses Pl'~ ;)ilitês pour
un essor et un développement puissants de l'économie
et de ln. science ainsi que pour l 'amêltoratton du ni
veau de vie et du bien-êtr-e des peuples. En mème
temps, des découvertes offrent des possibilités d'uti
lisation de l'énergie nucléaire à des fins de destruction
et d'anéantissement massif des êtres humains.

5:3. ~OUH devons a. la fois empêcher que l'on se serve
des découvertes sctenttûques dans le domaine de
l 'êner'gie atomique 1'1 des fins rrühtaires et faire en
sorte que tous les efforts des peuples soient orientés
vers l'application sur une vaste échelle de l'énergie
nucléaire a. des fins exclusivement pacifiques.

54. L'L'mon soviétique, qui a fourni un immense ap
port à l'utilisation de l 'ênergie atomique à des fins
constructives, ne cesse d'accorder une grande atten
tion au développement par tous les moyens de cette
brnnehe importante de 1'êconomie nationale. Le
Gouvernement soviéttquo déploie également des efforts
constdêrnhles pour êtendre sa coopêrutton avec
d'autres Etats en vue de l'utilisation pacifique de
l'6nergie atomique au service du progrès de l'hu
manité.

55. C'est également pour développer la coopération
internationale en mattëre d'utilisation pacifique de
l'énergie atomique 'lu 'a été créée l'Agence inter
nattonale de l'énergie atomique, aux travaux de laquelle
l 'Union soviêtique a participé activement dès le
début.

56. Cette année marque un anniversaire pour l'Agence
internationale de l'énergie atomique. La dlxiëme
session de la conîërence générale de l'Agence a
récemment eu lieu a. Vienne: elle a permis de faire le
bilan de l'activité de cette organisation au cours des
dix dernières années.

57. Dans le télégramme de félicitations adressé a. la
dixlèmë session de la Conférence générale de l'AlEA,
le Président du Conseil des ministres de l'URSS,
M. Kossyguine, a noté que le Gouvernement soviétique
accorde une grande importance à la collaboration

internationale dans le domaine de I'uttltsatton paci
fique de l 'énergie atomique, estimant que cette colla
boration contribuera au développement accéléré de
l 'êconomie et de la science pour le bien de l'huma
nité tout enttëre. Dans son message, le chef du
Gouvernement soviétique a également souligné ce qui
suit:

"A l'heure actuelle, le problème posé par l'arrêt
de la dtssêmtuanon de l'armement nucléaire revêt
un caructèro cl 'extrême urgence, Il est indispensable
que ceux qui s'efforcent d 'ohteni r des armes
nuclêaires et, sans dissimuler leur-s intentions,
exigent lu revis ion des fronttëres êtahlies en Europe
ne puissent d 'aucune mantëre avoir accës à ces
armes. Il serait très souhaitable de parvenir à un
accord sur l'interdiction des essais souterrains
d'armes nucléaires. Il est hors de doute que la
réalisation de ces nobles objectifs pourrait ouvrir
des perspectives nouvelles pour une extension encore
plus grande de la collaboration internationale dans
le domaine de l'utilisation de l'énergie atomique à
des fins paclftquesâ/,"

58. Depuis qu'elle existe, l'AlEA a obtenu des ré
sultats concrets en ce qui concerne l'instauration de
la collaboration internationale dans le domaine de
l'utilisation pacifique de l'énergie atomique et du
développement de la science atomique dans un certain
nombre de pays. L'Agence joue un rôle utile en per
mettant les échanges internationaux de données scien
tifiques et techniques dans différentes branches de la
science atomique et en apportant son concours aux
pays en voie de développement dans la création et le
développement de leur économie et de leur science
nationales grâce a. l'utilisation pacifique de l'énergie
atomique.

59. Le rapport présenté par l'AlEA à l'examen de
la vingt et umème session de l'Assemblée générale
[A/6345 et Add.I] rend compte des nombreuses
tâches entreprises pa!' l'Agence, tant dans des do
maines purement scientifiques que dans les domaines
strictement pratiques de l'utilisation de l'énergie
atomique a. des fins pacifiques.

60. La tenue de conférences, de colloques et de
cycles d'études scientifiques avec une large partici
pation de spécialistes de l'énergie atomique venus
de nombreux pays, l'organisation d'échanges de spé
cialistes, l'envoi d'experts dans les pays en voie
de développement pour les aider sur le plan pratique
~ former des cadres nationaux - tout cela repré
sente, à notre avis, des aspects importants de l'acti
vité de l'AlEA.

61. L'Union soviétique participe concrètement à tous
les aspects de l'activité de l'Agence internationale de
l'énergie atomique. La coopération de l'Union sovié
tique avec les autre »ays dans le domaine de l'utili
sation pacifique de ienergie atomique se développe
avec suooës. Les contacts ne cessent de se multiplier
entre les hommes de science soviétiques et ceux
d'autres pays: on procède ~ de vastes échanges de
spécialistes dans les domaines de la physique
nucléaire, de la physique des hautes énergies, des
réactions thermonucléaires contrôlées et dans

§j Agence internationale c'e l'énergie atomique, voir document GC(X)
OR.. 104, par. 43.
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d'autres domaines, sur la base des accords conclus
entre l 'URSS et de nombreux pays. L'Union soviétique
prend une part active aux conférences et colloques
internationaux organisés par l'Agence sur des ques
tions d'actualité en matière de science et de technique
atomiques. Le Gouvernement de l'URSS offre géné
reusement aux savants et aux spécialistes des pays
membres de l'AlEA les moyens d'entreprendre di
verses activités internationales, notamment dans le
cadre de l'AlEA.

62. L 'Union soviétique participe largement à l'as
sistance technique fournie aux pays en voie de déve
loppement par l'intermédiaire de l'Agence. Lors de la
dernière Conférence générale de l'Agence, le Gouver
nement soviétique a versé une nouvelle contribution
au Fonds opérationnel de l'AlEA. On sait, que nous
fournissons divers types d'équipement et des labora
toires pour répondre aux besoins des pays en voie de
développement, et que nous offrons des bourses pour
la formation de cadres nationaux de ces pays dans le
domaine de l'utilisation pacifique de l'énergie ato
mique.

63. Passant en revue les activités de l'AlEA, nous
ne pouvons manquer de signaler à l'attention de l'As
semblée générale que l'un des facteurs qui entrave
l'instauration d'une coopération internationale dans
des conditions ct 'égalité est le fait que cette organi
sation n'est pas universelle. Ainsi la République
démocratique allemande, dont les succès dans le déve
loppement de l'utilisation pacifique de l'énergie ato
mique sont des plus importants, n'est pas encore
membre de l'AlEA.

64. L'AlEA n'opère pas en vase clos. La situation
internationale ne peut manquer d'influer sur son
travail. La tension qui règne actuellement dans le
monde freine le développement normal de la coopé
ration internationale dans tous les domaines des
relations internationales et notamment dans celui
de l'utilisation pacifique de l'énergie atomique. Le
développement de la coopération dans le domaine de
l'utilisation de l'énergie atomique à des fins paci
fiques, et notamment la coopération dans le cadre de
l'AlEA, se ressentent particulièrement de l'absence
de progrès dans le règlement du problème du désar
mement nucléaire et dans la réalisation d'une entente
sur la non-dissémination des armes nucléaires.

65. Le règlement du problème du désarmement, au
premier chef du désarmement nucléaire, ouvrirait aux
pays du monde les perspectives vraiment immenses
que l'atome pour la paix peut offrir à l'humanité.
L 'Union soviétique combat sans relâche pour empêcher
la dissémination des armes nucléaires, pour le
désarmement et pour que l'énergie atomique soit
utilisée exclusivement à des fins constructives.

66. Le système des garanties de L'Age- 'j,l.li ocr,"~\e

une place importante dans ses travaux, peut aider à
prévenir la dissémination des armes nuclêaires et bon
nombre d'orateurs qui m'ont précédé n'ont pas manqué
d'accorder à cette question toute l'attention qu'elle
mérite.

67. La République populaire de Pologne et la Répu
blique socialiste tchécoslovaque ont pris, ~ la dixième
session de la Conférence générale de l'AlEA, une
initiative des plus utiles en se déclarant prêtes à

placer leurs installations atomiques sous le contrôle
de l'Agence si les pays non nucléalres membres de
l'OTAN et, en premier lieu, la République fédérale
d'Allemagne, en faisaient de même, Le Gouvernement
de la République démocratique allemande a fait lui
aussi une déclaration dans ce sens.

68. Le Gouvernement soviétique appuie sans réserve
cette initiative des pays socialistes qui témoigne de
leur bonne volonté et leur désir sincère de voir la
garantie de l'AlEA, en englobant un nombre plus grand
d'Etats non nucléaires, contribuer a. empêcher l'utili
s ation de l'énergie atomique a. des fins militaires. Si
la République fédérale d'Allemagne n'a vraiment pas
l'intention de fabriquer ses propres armes nucléaires.
elle doit donner suite a. la proposition des pays socia
listes et placer ses installations atomiques sous le
contrôle de l'AlEA.

69. Tels sont certains des aspects de l'activité de
l'Agence internationale de l'énergie atomique sur
lesquels nous avons voulu insister. A notre avis,
l'Agence a la possibilité de jouer un rôle plus impor
tant encore pour ce qui est de la coopération inter
nationale des Etats dans le domaine de l'utilisation
pacifique de l'énergie atomique en aidant les Etats
Membres, notamment les pays en voie de dévelop
pement, à créer et à développer leur science et leur
technique atomique nationales. L 'lTnion soviétique,
pour sa part, entend poursuivre activement sa parti
cipation aux activités de l'AlEA.

70. La délégation soviétique n'est pas opposée à ce
que l'Assemblée générale prenne acte du rapport
de l'AlEA: elle votera donc en faveur du projet de
résolution présenté par les délégations autrichienne,
polonaise et tunisienne [A/L.499].

71. M. BlELKA-KARLTREU (Autriche) [traduit de
l'anglais]: La dixième session ordinaire de la Confé
rence générale de l'Agence internationale de l'énergie
atomique nous a fourni une excellente occasion de faire
le point des progrès accomplis par cette institution
depuis que son statut a été approuvé ici-même en
octobre 1956.

72. Les grands espoirs que nous avions mis dans
l'Agence au moment de sa création ne sont peut-être
pas encore entièrement rêaltsês, On pensait à cette
époque que l'Agence jouerait le rôle d'un office central
pour les matières fissiles et que l'énergie atomique
allait devenir immédiatement dans l'économie une
source concurrentielle d'énergie: cet espoir s'est
révélé quelque peu prématuré. C'est ainsi que l'Agence
a dO. faire face à un grand nombre de difficultés
inattendues pour établir un programme qui puisse
servir efficacement ceux de ses membres qui se
trouvaient à des stades différents de développement
technologique.

73. En dépit de ces obstacles, l'Agence a poursuivi
vigoureusement l'objectif principal défini ~ l'ar
ticle II de son statut, o tesb-â-dtre "hâter et accroître
la contribution de l'énergie atomique à la paix, la
santé et la prospérité dans .I.e monde entier". Grâce
à ces efforts, le bilan qui se présente à la fin de la
première décennie des activités de l'Agence est dans
l'ensemble favorable. L'Agence a mis sur pied des
programmes pratiques dans un grand nombre de do
maines techniques et elle a pu s'acquitter d'une façon
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satisfaisante de la plupart des fonctions définies par
son statut.

74. Cependant, il est induhitable qUQ la. contrtbutton
principale que peut apporter l'ônergie atomique nu
bion-être dOR nations apparttent encore au domaine
de l'avenir. S'il est maintenant êvident que l'ÔIH'rgie
atomique peul jouer le rôle qui lui a 6t(, att rIbuê, il
n'est pas moins certain que} L'Agence aura besoin de
notre appui continu el de plus en plus actif si nous
voulons qu'elle puisse s tucquitter de sa noble tâche
et mettre l 'ênergte nucléaire au service de tous les
peuples et en particulier des pays en voie de déve
loppement.

75. L''exposê du Drreoteur gênêral de l 'Agence inter
nationale de l 'ênergte atomique mentionnait un certain
nombre de facteurs encourageants et d'orientations
futures pour les travaux de l 'Organisation et je vou
drais rendre hommage à M. Eklund pour les efforts
inlassables qu'il a déployés au service des membres
de notre organisation. En fait, c'est à lui et à son
personnel que revient le mérite des heureux résultats
obtenus par l 'Agence au cours des années écoulées.

76. Le fait que près d'une centaine de pays sont
aujourd 'hui membres de L'Agence prouve l'efficacité
et l'utilité croissantes de I'Organisatu.n qui a réussi
à orienter ses activités prtnctpales vers les utilisa
tions pratiques de l 'énergie nucléaire dans les divers
domaines de la science et de l'industrie. Le rapport
annuel de l'Agence pour l'année écoulée [A/6345 et
Add.1J nous montre que celle-ci est à même de plus
en plus d'aider au développement de l'énergie nucléaire
et de veiller à ce que ni le combustible ni la techno
logie nucléaires ne deviennent le monopole des pays
industrialisés.

77. Les études de l'Agence sur les éléments qui
entrent dans le prix de revient de l'énergie nucléaire
sont indubitablement d'une grande utilité pour de très
nombreux Etats membres et elles exerceront une
influence décisive sur les politiques qu'adopteront
les di vers pays en matière d 'énergie, A ce propos,
il est encourageant de constater que pour certains
usages et en certains endrol ts , l 'énergie nucléaire
peut maintenant concurrencer les sources classiques
d'énergie.

78. Lors d'une réunion récente tenue à Manille sur
les problèmes et les perspectives d'application de
l'énergie nucléaire dans les pays en voie de déve
loppement, un groupe d'experts de la région relevant
de la Commission économique pour l'Asie et l'Ex
trême-Orient (CEAEO) est arrivé à la conclusion que
l'énergie nucléaire pourrait être une solution sédui
sante dans les régions où le coüt des combustibles
fossiles est élevé comme c'est le cas en Asie du
Sud-Est et en Extrême-Orient. Pour reprendre les
paroles du dis tingué Directeur de l'Agence, "il n'es t
nullement exagéré de dire que l 'heure du "décollage"
est arrivée".

79. M. Eklund a souligné que les perspectives favo
rables actuelles étaient le résultat de près de vingt
années de recherches intensives et de progrès dans le
domaine de la physique et de la technologte, Le
fonctionnement satlsfatssnt dans de bonnes conditions
de sécurité des centrales nuclêaires a donné confiance
aux fabrtcant-i et aux techniciens et a fourni des

données qui permettront cl 'amêliorer la structure de
l'équipement et des ('1(>n1('nts constitutifs des réac
teurs.

HO. Ces progrèH dl' la tt'('hl1ll1rlgic' nuclêuiro nuront
6galenH'nt \1lH' 1'('p(,'r('II:-;sillll di rect c sur l 'uttltsntton
clps usines cl 'C'lwrgi(~ pour l(' dos sulc-ruont d(' l'mm de
nier. Des mstullut ions mixte-s produisunt il la fois dt>
l'ê'leetrit'ité (,'\ (1<.' l't'au pour lus IIs:q..;t's domestiques,
iudust riels et agriuules dcvienrlront , probablement,
exploitables du point dt' VUl' ('conumiqlle dans lin assez
proche avoni r, Les act ivitôs d<' l'Agence dans ce do
maine sont suivlos avec un vif int('rêt non seulement
par les pays en voie de dêveloppernent qui ont dl' vastes
zones arides mais aussi par les pays hautement
Industrtaüsés qui ont une consommation d 'l'au consi
dérable.

81. Le programme de recherche et do formation
professionnelle de l 'Agence dans les vastes domaines
de l'application des radio-isotopes a (tonné également
des résultats remarquables. Avec l'aide des pr-ojets du
Fonds spécial, les applications des rudioi sotopes dans
l 'agr-iculture passent choque jour duvuntage du labo
ratoire au champ et à l'usine. 11 en est dl' mèrne dans
le domaine de la rnêdecine ot dl' l'application de la
science uuclêaire t\ l 'hydrologie et à l'industrie.

82. L'atome travaille déjà au bénéfice de l'homme
mais beaucoup reste encore à faire: il importe donc
de renforcer le rôle de l 'Agence dans le vaste domaine
de la formation el de l'assistance technique. L'Agence
pourrait aider efficacement ses membres et, en parti
culier, les pays en voie de développement à dresser
des plans, à mettre sur pied et à réaliser des pr-o
gr-ammes nucléaires, en se chargeant ct 'enquêtes sur
l'énergie et d'études de préinvestissement ainsi qu'en
envoyant des experts et en accordant des bourses
d'études. Elle pourrait les conseiller sur les normes
à respecter en matière de santé publique et de sécurité
ainsi que sur l'évacuation des déchets radioactifs;
enfin, elle pourrait jouer le rôle d'intermédiaire en
assurant aux Etats membres un ravitaillement continu
en matières fissiles et en les aidant t\ financer leurs
projets.

83. Depuis la création de L'Agence, mon pays n'a
jamais laissé planer aucun doute sur sa position
vis-à-vis de l'application de garanties effectives
contre l'utilisation de matières fissiles à des fins
militaires. L'Autriche a été parmi les premiers pays
à accepter les garanties de l'Agence sur son territoire
et à cette fin elle a conclu un accord avec l'Agence
et les Etats-Unis.

84. L'adoption d'un système révisé de garanties, à la
neuvième Conférence générale qui s'est tenue l'année
dernière, représente, à notre avis, un progrès impor
tant sinon décisif vers la création d'un système uni ..
versellement accepté. Son application à tous les
réacteurs, grands ou petits, est d'autant plus impor
tante que l'on peut raisonnablement supposer qu'un
grand nombre de centrales nucléaires vont être cons
truites au cours des 10 prochaines années. On peut
en dire autant des usines de transformation et des
autres installations qui produisent ou utilisent des
matières fissiles. Il est donc encourageant de consta
ter que le Conseil des gouverneurs de l'Agence a
adopté, en juin 1966, une rêsolutlon qui constitue une
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première mesure en vue d 'englober les installations
nucléaires, autres que les réacteurs dans les systèmes
des garanties de l'Agence.

85. Il est hors de doute que cette tendance pourrait
avoir une importance qui dépasserait de beaucoup le
cadre actuel des travaux de l'Agence. L'acceptation
générale du systême de garanties de l'Agence confé
rerait sans doute à celle-ci un rôle essentiel; elle
exercerait un contrôle sur les grandes quantités de
matières fissiles qui pourraient être produites à
l'avenir par des réacteurs nucléaires et d'autres
installations et empêcherait l'utilisation de ces ma
tières à des fins militaires.

86. Au cours des récents débats de la Première
Commission sur la non-prolifération des armes
nuclêair-es , beaucoup d'orateurs ont souligné le rôle
que pourrait jouer l'organisation et on a. reconnu que
des garanties internationales pourraient constituer
un facteur politique efficace propre à développer la
confiance mutuelle et à stabiliser la paix.

87. C'est ainsi que l'Agence, après 10 années d'ex
périences, est parvenue à un point crucial de son
développement. Prête à assumer toutes les respon
sabilités qui pourraient lui être confiées pour faire
progresser le désa.rmement, cette organisation con
tribue déjà décisivement à veiller à ce que l'énergie
atomique soit mise au service de l'humanité.

88. Mon gouvernement est fier d'accueillir une orga
nisation internationale qui poursuit une si noble tâche:
c'est pourquoi, à l'occasion du dixième anniversaire
de l'Agence, je me plais à réitérer l'engagement qu'a
pris mon gouvernement de donner à l'Organisation
son appui actif et constant.

89. M. ESCHAUZIER (Pays-Bas) [traduit de l'an
glais]: La dixième sess ion ordinaire de la Conférence
générale de l'Agence internationale de l'énergie ato
mique qui s'est tenue à Vienne, il y a deux mois, a
marqué l'ouverture de la dernière période de la pre
mière décennie de l'Agence. Si un tel événement
représente une étape importante dans l'histoire de
toute organisation internationale, je pense que dans le
cas de l'Agence internationale de l'énergie atomique
nous avons d'amples raisons de célébrer l'événement
avec plus de satisfaction encore que d'habitude.

90. C'est donc avec un plaisir tout particulier que je
salue la présence parmi nous du Directeur général de
l'Agence internationale, M. Sigvard Eklund, Je tiens à
l'assurer que ma délégation a écouté avec un très vif
intérêt la présentation qu'il a faite du rapport annuel
de l'Agence.

91. Ainsi que l'a souligné ma délégation, lorsque le
point qui figure actuellement à notre ordre du jour a
été discuté, il y a un an, la nature et les objectifs de
l'Agence offraient un caractère tout 'à. fait spécial, très
différent de celui des autres organes des Nations
Unies. Si l'on jetee un regard en arrière sur les neuf
années qui viennent de s'écouler, on ne pout nier que
L'Agence ait, dans une large mesure, justifié tous les
espoirs quant au rôle qu'on lui avait confié en tant
qu'organisme technique important des Nations Unies
dans le domaine de l'énergie atomique. Elle a peu à
peu entrepris des activités extrêmement diverses,
mais très sagement, elle les a concentrées, de plus

en plus, sur un certain nombre de domaines priori
taires, soigneusement choisis, d'un intérêt tout parti
culier pour la grande majorité des Etats membres qui
ont besoin d 'asststance technique. Cette politique est
conforme à l'un des objectifs fondamentaux du "Pro
gramme de l'atome pour la paix", c 'es t-h-dire une
aide accrue aux pays en voie de développement afin
de les aider à accélérer leur propre programme do
développement de l'énergie atomique à des fins
exclusivement pacifiques.

92. Le8 objectifs généraux de l'Agence ont été es
quissés dans un plan à long terme qui est en cours de
réalisation sous la forme de programmes biennaux,
ceux-ci comportant une certaine souplesse en prévi
sion des changements qui peuvent survenir dans la
situation. Dans son désir de parvenir à une efficacité
plus grande, l'Agence déploie de louables efforts pour
améliorer sa procédure en matière de programmes,
en adoptant une politique dite "de programme inté
gré". Cette initiative ne peut être que profitable,
pourvu que les Etats membres sollicitant une assis
tance technique coopèrent pleinement avec l'Agence
en adoptant les mêmes principes de "programmes
intégrés", sur le plan national. En tant qu'un des
membres les plus jeunes de la famille des Nations
Unies, l'Agence s'est fort justement efforcée d'assu
rer une meilleure coordination de ses travaux avec
ceux des institutions spécialisées et des organisations
régionales dont les objectifs sont du même ordre que
les siens. Plus précisément, l'un des problèrnes
principaux porte sur la façon de coordonner le pro
gramme d'assistance technique de l'Agence avec
l'assistance technique accordée par le Programme
des Nations Unies pour le développement ou par
d'autres organisations, ou encore en vertu d'arran
gements bilatéraux. Un autre exemple de bon travail
d'équipe nous est fourni par les études de prêinves
tissement en matière d'énergie, entreprises par le
Programme des Nations Unies pour le développement
avec l'Agence internationale de l'énergie atomique en
tant qu'agent d'exécution. Mais tant les plans que les
programmes demeureront sans effet si l'on ne prévoit
pas les moyens nécessaires à leur réalisation.

93. Je suis convaincu que l'Agence est parvenue à
un degré de maturité tel qu'il lui serait désormais
possible de faire plus que ne lui permettent en fait
les ressources limitées dont elle dispose. Elle est
arrivée aujourd'hui au point où le secrétariat a dü
reconnaître qu'il ne pouvait faire mieux qu' "utiliser
de la meilleure façon possible ses ressources décrois
santes". Les moyens dont elle dispose continuent
d'être par trop restreints, comme l'a déjà signalé
le représentant du Canada, principalement parce que
les contributions volontaires ont tendance à rester
au-dessous de "l'objectif" fixé par le Conseil des
gouverneurs. Malgré l'illusion que peuvent donner
les chiffres bruts de son budget, si l'on consi
dère la tendance inflationniste des coûts, la si
tuation financière de l'Agence ne peut que
s'aggraver 'à. un rythme croissant tant que les
conditions actuelles resteront sans changements.
Peut-être y aurait-il lieu de demander au secrétariat
de réaliser toutes les économies possibles, mais ce
n fest là qu'une partie du dilemme auquel l'Agence
doit faire face. Etant donné l'augmentation rapide
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99. S'il m'est permis de revenir brièvement sur la
question de la non-prolifération, je crois devoir
appeler l'attention de l'Assemblée sur une autre
disposition du statut qui témoigne de la perspicacité
de sen auteurs. Selon l'article XII C, toute violation
par un Etat membre des dispositions relatives aux
garanties devra être portée à la connaissance du
Conseil de sécurité et de l'Assemblée générale des
Nations Unies. Cette procédure concordera avec des
procédures analogues qui pourraient être envisagées
par une clause éventuelle de retrait dans un tr-aité de
non-prolifération. Il Il 'est pas difficile d'imaginer des
circonstances dans lesquelles l'examen, par la plus
haute autorité politique des Nations Unies, des raisons
données pour un retrait pourrait être complété par un
organisme existant tel que l'Agence internationale
de l'énergie atomique capable d'apporter des faits
concrets.

100. Ces aspects - et d'autres encore - du rôle
futur de l'Agence en ce qui concerne la non-prolifé
ration et les mesures connexes devraient être étudiés
scrupuleusement et consciencieusement. Il est certain
qu'au début au moins. les Etats membres pourront
encore avoir des divergences d'opinion quant à la
nature et à l'étendue exacte des fonctions de l'Agence
dans ce domaine. Il n'est pas douteux cependant que si
l'Agence est maintenant acceptée d'une manière géné
rale, comme il semble bien que ce soit le cas, en
tant qu'organe auxiliaire mais important de la non
prolifération des armes nucléaires, il y ait là un
progrès significatif dans les conceptions politiques.
Une organisation internationale n'est que ce que ses
membres la font et pas plus. Ma délégation a l'im
pression que les espoirs grandissent et les opinions
s'accordent de plus en plus sur les possibilités d'ave
nir de l'Agence. Si nous sommes résolus à les exploi
ter pleinement dans l'esprit des articles II et III du
statut, l'Agence se montrera finalement en mesure
d'accomplir sa tâche qui doit être de hâter et d'ac
croftre "la contribution de l'énergie atomique à la
paix, la santé et la prospérité dans le monde entier".

98. Au sujet des observations exposées par le
représentant de l'Union des Républiques socialistes
soviétiques, je voudrais renouveler l'assurance que
nous avons déjà donnée et dire que l'offre des
Gouvernements polonais et tchécoslovaque sera soi
gneusement étudiée par le Gouvernement néerlandais
en consultation étroite avec ses partenaires de
l'EURATOM.

l'Agence, que les accords bilatéraux soient soumis
aux contrôles de l'Agence; que le système de garanties
de l'Agence soit reconnu dans tout futur accord
multilatêral par exemple en ce qui concerne les zones
dénucléarisées, que les garanties prévues par les
organisations régionales existantes soient luises en
harmonie avec le système de l'Agence et enfin que
soient mises On vigueur les fonctions de l'Agence pré
vues pal' son statut, aux articles IX, XI et XII, en tant
que gardienne et fournisseur des armes nucléaires
par le transfert à l'Agence de ces maiértels en prove
nance des stocks militaires.

97. Je voudrais à ce propos exprimer mes stncëres
remerciements à la dêlêgation norvégienne dont les
propositions ont notre plein appui.
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96. Garantir le caractère pacifique des activités
nucléaires et prévenir la prolifération des armes
nucléaires sont deux aspects distincts mais connexes
de la même question: en fait, ils sont complémentaires
l'un de l'autre. Dans son intervention à la Première
Commission, le 1er novembre [1438ème séance], le
Secrétaire d'Etat des Pays-Bas, M. van der Stoel,
a souligné l'importance que ma délégation attache à
une application intégrale de l'article III A.5 et de
l'article XII du statut de l'Agence. Je m'abstiendrai
donc d 'y revenir. Je voudrais cependant rappeler à
l'Assemblée la proposition de la délégation néer
landaise tendant à ce que les fonctions de garanties
de l'Agence soient étendues et finalement acceptées
universellement, que les installations nucléaires
soient placées volontairement sous les garanties de

du nombre des demandes des Etats membres qui
sollicitent une assistance sous des formes variées,
il devient plus indispensable que jamais de faire en
sorte que l'Agence puisse à l'avenir disposer de res
sources suffisantes, correspondant aux domaines
d'activités qui ont été approuvés par le Conseil des
gouverneurs. A mon avis, c'est là une des questions
dont le Conseil des gouverneurs et la Conférence
générale doivent tout spécialement se préoccuper à
l'occasion de l'examen des activités de l'Agence auquel
a fait allusion le représentant de la Pologne. Il convien
drait également d'étudier plus à fond les possibilités
pour l'Agence de financer des projets en coopération
avec d'autres organismes internationaux de finan
cement.

94. Je tiens à exprimer la profonde satisfaction de ma
délégation de voir que le système revisê des ga
ranties adopté à la neuvième session ordinaire de la
Conférence générale réunie à Tokyo, a été étendu par
le Conseil des gouverneurs, à titre provisoire, aux
matières qui se trouvent dans les usines de régé
nération chimique.

95. Ma délégation a accordé une attention particu
lière aux observations du Directeur général au sujet
du système de garanties de l'Agence. Il me semble
que le moment est venu de demander au Directeur
général d'introduire dans 80n rapport à la prochaine
Assemblée générale un chapitre spécial exposant
l 'historique, les principes et le développement des
activités de l'Agence dans le domaine des garanties.
Je voudrais, en passant, signaler qu'à mon avis
l'exposé ou le rapport du Directeur général pourrait
également intéresser le Comité des Dix-Huit sur le
désarmement. Je dis cela parce que l'un des traits
les plus frappants de l'évolution qui s'est produite
au cours des derniers mois est. la prise de conscience
croissante du rôle que l'Agence est peut-être destinée
à jouer du point de vue de la non-prolifération des
armes nucléaires et éventuellement en ce qui concerne
les autres mesures qui pourraient être prises en
vue d'arrêter puis d'inverser la course aux arme
ments nucléaires. L'intérêt manifesté actuellement
à l'égard des fonctions statutaires de l'Agence a mis
en lumière l'un des articles laissés jusqu'ici "en
sommeil". Aux termes de l'article III B.1, l'Agence
agit conformément à la politique suivie par les
Nations Unies en vue de réaliser un désarmement
universel garanti et conformément à tout accord
international conclu en application de cette politique.
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101. M. GONZALEZ DE LEON (Mexique) [traduit de
l'espagnol]: IJe me suis permis de demander la parole
pour me r6férer à l 'tutorvontton que vient de faire
le Dtrecteur p;6n61'al de l'Agenlw internat tonale de
l'énergie atomique, 1\1. Sigvard Eklund, Ma d61('gation
a examiné avec soin les différents points soulevés
par M. Eklund et désire oxprtrner la snttsfactto.i du
Gouvernement du Mexique quant aux activttês de plus
en plus étendues et chaque fois mieux oriontêos do
l'Agence internationale de l'énergie atomique (AlEA).

102. L'AlEA a en effet étendu son aide et coopéré
dans 108 domaines les plus divers de la technique
nucléaire ù des fins pacifiques et a permis l 'êcbange
de plus en plus rapide des couunissunces et des
renseignements dont le monde a actuellement besoin
pour que cette t l'ès importante source d'énergie et
de rtchease contribue ù son d(.veloppemont. Cepen
dant mon gouvernement attache surtout ln. plus grande
importance ù doux aspects du programme de l'Agence:
l'assistance technique et la fourniture aux Etats qui
ne peuvent encore se les offrir du matériel et de
l'équipement nécessaires au dêveloppement de leur
industrie et de leurs installations nucléaires.
L'Agence, vêritnble réserve commune des connats
s ances , d'experts et de matériel, constitue une aide
très précieuse pour les pays en voie de développe
ment comme le mien qui a toujours trouvé au sein
de l'Agence les plus grandes facilités et lu plus vaste
collaboration.

103. Il nous a été également agréable de voir que le
système de garanties auquel sont soumis les installa
tions et le matériel nucléaires de mon pays a pu
étendre son champ d'action non seulement à des
domaines plus étendus ou plus nouveaux, mais égale
ment à un nombre d'Etats toujours plus grand.

1040 Le système de garanties indispensable à la
sécurité du développement nucléaire et à la certitude
que ce développement ne servira qu'à la recherche
du bonheur de l 'homme constitue, par définition, une
des meilleures protections, parce qu'objective et
impartiale, contre la prolifération des armes
nucléaires. Pour cette raison, avant même d'avoir
pensé à confier à l'Agence une partie des mesures
de surveillance au moyen d'un éventuel traité inter
national de non-prolifération des armes atomiques,
les pays de l'Amérique latine au sein de lu Commis
s ion préparatoire chargée de l'élaboration d'un traité
pour la dénucléarisation permanente de cette partie
du monde ont inclus dès l'abord le système de
garanties de l'AlEA comme partie intégrante du sys
tème de contrôle prévu dans le projet de ce traité.

105. Le travail de la Commission préparatoire
pour la dénucléarisation de l'Amérique latine est déjà
bien avancé. Nous somnles convaincus que le désir
de libérer définitivement cette partie du monde du
danger et de la lourde menace des arrnes atomiques
constitue un objectif non seulement grand et noble
mais également à la portée des nations latino
américaines. C'est pour cela que le Gouvernement
du Mexique a déclaré par le truchement de sa délé
gation à la dixième réunion de la Conférence générale
de l'Agence, qui s'est tenue à Vienne du 21 au
28 septembre 1966:

"Ma délégation juge opportun do mentionner un
sujet 'lu 'elle estime de la plus grande importance.
Il s'agît du projet visant ù établir une zone dênuclêu
risf"p (In Amérique latine. La Confêi-ence générale
suit les efforts que les pays de l' Amèrtque latine
déploient en vue d'y parvenir: la Commtaston prépa
ratoire pour la dênnclêrulsutlon de l' Amêrtque la
tine, crêèe vers la fin de 1964, a oherchê h incor
porer duns un seul instrument international l'enga
gement de tous ses membres de ne fabriquer ni
d'acquérir sous aucun prétexte des armes nu
cléaires. Les raisons de cette idée si noble ne sont
inconnues de personne: il s'agit au fond d'une 111e
sure parallèle au désarmement général et complet:
tendant à libérer cette région géographique des
menaces d'une êventuelle conflagration nucléaire
et d'exclure toute possibilité de la voir impliquée
clans une course stérile aux armements qui entraî
nerait, pour le moins, un gaspillage absurde des
moyens restreints dont dispose l'Amérique latine
et sur lesqcels elle compte pour son développe
ment économique et social si prcssunt t/."

106. La Commission prêpnratotre ï/, qui s'est réunie
dans la capitale de son pays au printemps 1966, a
approuvé les "Propositions en vue de l'élaboration
du Traité de dênuclêurtsutton de l 'Amêrtque latine"
[:\/6:328], document qui comprend, en plus des obli
gations des Etats qui souscrtrcut au Traité, certaines
mesures, toutes nécessaires, pour assurer le respect
de ces obligations. Parmi ces mesures figure en tant
qu'élément indispensable la participation de l 'Agènoe
internntionale de l'énergie atomique.

107. Le système de garanties de l'Agence qui, confor
mément au paragraphe 5 de la section A de l'Ar
ticle III du statut, peut être étendu "à la demande des
parties, à tout accord bilatéral ou multilatéral ou, à la
demande d'un Etat, à telle ou telle des activités de
cet Etat dans le domaine de l'énergie atomique", serait
appliqué comme partie ou système de contrôle prévu
dans le futur traité latino-américain de dénucléarisa
tion, conformément au principe du paragraphe 1 de la
section B de ce même article III du statut qui prévoit
que "dans l'exercice de ses fonctions, l'Agence:
1) agit selon les buts et principes adoptés par les
Nations Unies en vue de favoriser la paix et la coopé
ration internationales, conformément à la politique
suivie par les Nations Unies en vue de réaliser un
désarmement universel garanti et conformément à
tout accord international conclu en application de
cette politique".

lOS. La Commission prêparatotre pour la dénucléari
sation de l'Amérique latine se réunira à nouveau en
janvier 1967, et ses membres ont l'intention, dans la
mesure du possible, de parvenir à la rédaction défini
ti ve du Traité de dénucléarisation. Dans ces condi
tions, l'urgence qu'il y a à ce que l'Agence prévoit
clès maintenant la forme de sa collaboration avec les
gouvernements Iattno-urnêricatns pour l'exécution du
Traité n'échappera certainement pas aux gouver
nements ici représentés. Ma délégation pense, par
consêquent, qu'il n'est pas trop tôt pour examiner

0J Agence internationale Je I'ênergie atomtque, document GG (X)j
Ol{.103, par. 74.

V Commisston prêparatoire pour la dénucléarisation de l'Amérique
latine, trotstême session, Mexico, 1~ avrrl-d mai llJ6CJ .
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sérieusement ce problème, afin que le Comité direc
teur puisse, la première fois qu'il se réunira l'année
prochaine, s'être formé une idée précise à ce sujet,
afin que l'Agence puisse établir les accords de colla
boration pour l'application de son système de garanties
confcrrnêment à ce traité, dès que le Traite de
dênuclêartsatlon de l'Amérique latine entrera en
vigueur.

109. Je tiens en outre à souligner à nouveau l'intérêt
de mon pays pour cet aspect des futures activités de
l'Agence. Ma délégation a la certitude que la colla
boration de cette Agence en la matière constituera
une contribution appréciable au succès du Traité
lattnc-amêrtcatn de dénucléarisation et pourra servir
de modèle pour d'autres traités régionaux analogues.
Cette agence efficace possède les éléments néces
saires et une expérience suffisante pour pouvoir
collaborer à cette entreprise et, de l'avis de mon
gouvernement, les Etats Membres doivent y recourir
le plus souvent possible.

110. M. MICHALEK (TchécoslovaquiE") [traduit de
l'anglais]: La délégation tchécoslovaque a écouté avec
attention la déclaration du Directeur général de
l'Agence internationale de l'énergie atomique,
M. Eklund, lorsqu'il a présenté le compte rendu
Ù 'activités de l'organisation pour l'année écoulée
[A/6345 et Add.1].

Ill. L'Agence aborde la deuxième décennie de son
activttê, Nous estimons qu'au cours de cette pro
chaine période la coopération entre Etats dans le
domaine de l'utilisation pacifique de l'énergie ato
mique, associée aux travaux de L'Agence inter
nationale de l'énergie atomique, devra mettre en
œuvre d'une façon plus efficace l'application du prin
cipe d'après lequel l'atome ne doit servir que la
cause de la paix. La République socialiste tchéco
slovaque a toujours pris et continuera à prendre
position en faveur d'une telle coopération qui per
mettra de développer la science et la technique dans
l'intérêt de tous les pays et de toutes les nations.

112. Au sujet des activités de l'Agence, jenesaurais
manquer de dire quelques mots de l'atmosphère
générale et des conditions dans lesquelles l'organi
sation travaille. Il n'y a, et il ne saurait y avoir,
aucun doute que l'Agence internationale de l'énergie
atomique s'est trouvée immédiatement, de par la
nature même de ses activités, mêlée à des questions
touchant à la situation internationale, et, en parti
culier, intéressée à la cause de la paix du monde.
Cette situation apparaît d'ailleurs nettement dans un
certain nombre de passages de son statut. Si la
situation internationale devait s'aggraver encore,
les activités de toute l'Agence s'en trouveraient sen
siblement touchées et dans un sens défavorable; par
contre, toute amélioration du climat international se
reflétera d'une façon positive dans son travail. Natu
rellement, il ne s'agit pas là seulement d'une influence
unilatérale exercée sur l'Agence par la situation
générale; car nous sommes profondèment convaincus
que l'Agence internationale de l'énergie atomique,
à elle seule et par sa propre action, peut contribuer
à améliorer la situation internationale et qu'elle joue
et peut jouer dans une mesure encore ph' '3 grande un
rôle important en tant que facteur positif dans les
relations internationales.

113. En particulier, je voudrais saisir cette occasion
pour féliciter l'Agence de l'œuvre qu'elle a accomplie
au cours de ses 10 années d'existence. La République
socialiste tchécoslovaque constate avec satisfaction
que 1-: rôle de l'Agence dans le Inonde ne cesse de
croître en importance. Dans la mesure de nos possi
bilités, nous continuerons de lui accorder notre appui
dans les années à venir et de participer au développe
ment de ses aotivitês dans l'intérêt du progrès
scientifique et économique et de la paix universelle.

114. La délégation tchécoslovaque constate avec
satisfaction que l'Agence, au cours de ces dernières
années, a commencé à s'intéresser plus qu'auparavant
à l'importante question des utilisations pacifiques de
l'énergie atomique, c'est-à-dire de l'énergie fournie
par l'atome. En outre, nous apprécions hautement les
activités de l'Agence en ce qui concerne l'utilisation
des radio-isotopes et des sources de radiations
radioactives dans la science, la technologie, l'indus
trie, l'agriculture et d'autres domaines ainsi que le
traitement et l'évacuation des déchets radioactifs,
la sécurité dans le maniement des matières radioac
tives et la protection de la santé. Un certain nombre
de conférences, de colloques et de réunions d'études
scientifiques que l'Agence a organisés sur ces ques
tions ont atteint de hauts niveaux scientifiques et leurs
recommandations représent une importante contri
bution aux activités des Etats Membres.

115. L'Agence a joué un rôle de premier plan dans la
coordination des recherches et la préparation de
manuels et de règles concernant divers aspects de
l'énergie nucléaire, en particulier la sécurité nu
cléaire. Nous apprécions également à leur juste
valeur les efforts qu'elle a déployés en vue de coor
donner ses activités et celtes d'autres organisations
internationales au sujet de problèmes dont on cher
chait la solution au sein de l'Agence. Nous félicitons
encore l'Agence du rôle qu'elle a joué dans la prépa
ration et l'organisation des conférences de Genève
sur les utilisations pacifiques de l'énergie atomique.

.'.16. Le programme de coopération et d'assistance
technique que l'Agence applique avec beaucoup d'ini
tiative, dans un grand nombre de régions a également
été très utile aux Etats Membres. La République
socialiste tchécoslovaque participe activement à ce
programme. Des hommes de science tchécoslovaques,
qui ont connu de grands succès dans un certain
nombre de domaines, prennent part à des groupes
d'études et à des conférences scientifiques organisés
par l'Agence; plusieurs conîêrences et réunions
scientifiques importantes ont aussi été organisées
directement dans la République. En ce qui concerne
l'assistance technique, la République socialiste tché
coslovaque met à la disposition de l'agence, selon
les besoins, ses hommes de science 1ui remplissent
des fonctions d'experts ou se rendent à titre de
professeurs itinérants dans les pays en voie de
développement. En outre, les instituts de recherche
tchécoslovaques collaborent activement aux pro
grammes scientifiques de l'Agence et aux échanges
d'informations scientifiques et techniques. Dans ce
domaine également, la République socialiste tchéco
slovaque continuera à apporter à l'Agence un appui
actif.
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117. La République socialiste tchécoslovaque a eu le
grand honneur d'être membre du comité prêparatoire
qui a jeté les bases de l'Agence et d'avoir un repré
sentant élu comme premier président du Conseil des
gouverneur-s, au début de l'existence de l'organisation.
En tant qu'un des membres fondateurs, elle tient à
honneur de participer pour la plus grande part pos
sible à son développement. Dès le début, elle s'est
efforcée d'aider l'Agence à atteindre son but,
c'est-à-dire à devenir un centre mondial pour l'utili
sation de l'énergie atomique, inspiré de l'esprit de
coopération entre nations sans lequel la paix ne sau
rait être bâtie sur des fondations solides. Cette notion
constructive est essentielle pour déterminer notre
attitude vis-à-vis des activités de l'Agence et de ses
organes pour le présent aussi bien que pour l'avenir.

118. En terminant, j'exprime l'espoir que le projet
de résolution (A/L.499) présenté par l'Autriche, la
Pologne et la Tunisie ralliera l'unanimité de l'As
semblée générale.

119. M. FOSTER (Etats-Unis) [traduit de l'anglais]:
Je voudrais féliciter M. Eklund, le distingué Directeur
général de l'Agence internationale de l'énergie ato
mique de l'exposé qu'il nous a présenté aujourd'hui.
L'Agence a certainement fait des progrès impres
sionnants dans l'exécution des tâches fixées par son
statut, et les Etats-Unis espèrent que, dans les 10 an
nées qui vont suivre, ses progrès seront encore plus
rapides.

120. Nous avons été particulièrement heureux d'en
tendre ce que M. Eklund nous a dit au sujet du système
de garanties de l'Agence. Ainsi que nous l'avons déjà
déclaré à la première commission le 9 novembre
[1448ème séance], les Etats-Unis sont tout à fait en
faveur de l'application des garanties internationales à
toutes les activités nucléaires pacifiques dans le
monde. Mon gouvernement appuie donc de toutes ses
forces le programme de garanties de l'Agence. Les
efforts énergiques qu'elle a déployés pour s'acquitter
de son mandat dans ce domaine sont l'un des aspects
les plus remarquables de son activité. Les rédacteurs
du statut de l'Agence ont eu la sagesse et la pré
voyance d'associer, parmi les objectifs de l'organi
sation, le développement et l'extension des usages
pacifiques de l'énergie nucléaire au développement
d'un système de garanties donnant l'assurance que les
projets auxquels elle s'intéresse ne serviront qu'à
des fins pacifiques. Etant donné que la demande
d'énergie nucléaire ces dernières années a pris un
essor exceptionnel dans le monde entier, du fait que
cette énergie est produite de plus en plus à des prix
qui peuvent concurrencer ceux de l'énergie classique,
les responsabilités de l'Agence en matière de garan
ties prennent une importance grandissante et urgente.

121. Dans le message qu'il a adressé à la Confé
rence générale de l'Agence internationale de l'énergie
atomique à l'occasion de son dixième anniversaire en
septembre, le président Johnson déclarait:

"L'Agence a la responsabilité primordiale de
veiller à ce que les usages bénéfiques de l'énergie
nucléaire ne soient pas détournés à des fins mili
taires. Je ne saurais assez répéter que l'une des
tâches les plus importantes de notre temps est
d'empêcher la prolifération des armes nucléaires.

Nous considérons que le système de garanties de
l'Agence est l'un des principaux instruments qui
permettront d'accomplir cette tache. Le Gouver
nement des Etats-Unis donne son plein appui à ce
système et nous ferons tout en notre pouvoir pour
en favoriser l'extension et en aooroïtre l'efficacité
technique. Mais son succès dépend de l'appui que lui
donneront tous les membres: c'est pourquoi je leur
demande de favoriser le développement harmonieux
et continu en même temps que l'application géné
ralisée de ce système d'une importance vitaleâ/,"

122. La mesure la plus récente prise par l'Agence
au début de cette année est l'extension de ses garanties
aux usines de reconversion du combustible nucléaire.
L'inclusion de ce chaînon important dans le cycle du
combustible constitue un progrès majeur. Les Etats
Unis ont rapidement pris des mesures pour que cette
procédure soit appliquée à l'usine de reconversion de
West Valley (New York) en liaison avec notre grande
centrale nucléaire de Yankee, déjà soumise aux
garanties de l'Agence, qui traite le combustible irra
dié, Mon gouvernement a également proposé à la Con
férence générale de l'Agence en septembre 1966 que
celle-ci fasse un nouveau pas en avant et étende le
bénéfice de ses procédures de garanties à la fabri
cation du combustible et aux opérations connexes de
récupération, autre chaînon important du cycle du
combustible nucléaire.

123. Je tiens à déclarer ici qu'aux Etats-Unis, pays
dont les programmes nucléaires sont soumis aux
garanties de l'Agence internationale, nous avons
constaté que ces garanties sont assurées d 'une façon
équitable et compétente, sans aucune incidence sur le
fonctionnement normal des installations. D'après
notre expérience, nous pouvons atteste. lue ces
garanties n'impliquent aucune charge ni aucun risque
pour le pays hôte. Par exemple, la procédure de
l'Agence qui consiste à consulter à l'avance le pays
hôte en ce qui concerne la désignation d'inspecteurs
évite tout risque qui pourrait survenir si l'inspecteur
était ressortissant d'un Etat hostile.

124. Il est encourageant de constater que le nombre
des réacteurs qui sont placés sous les garanties de
l'Agence internationale ou qui contiennent des ma
tières faisant l'objet de garanties a atteint le total
de 57 répartis dans 25 pays - comme l'a mentionné
le Directeur général - avec une puissance de
2 500 mégawatts thermiques. Des accords ont été
signés en vue de placer sous le système des garan
ties de l'Agence la responsabilité des garanties de
14 accords bilatéraux conclus par les Etats-Unis.

125. Le système de garanties de l'Agence s'est
révélé efficace et il a rempli son rôle essentiel,
c'est-à-dire qu'il a fourni le mécanisme permettant
à un pays de donner à tous les autres l'assurance que
son programme nucléaire est réellement pacifique et
de recevoir en retour les mêmes assurances. En dis
sipant ainsi tout soupçon que les pays puissent se
préparer en secret à fabriquer des armes nucléaires,
le système de garanties de l'Agence internationale
contribue efficacement à empêcher la prolifération
des armes nucléaires. C'est pourquoi nous sommes

êI Agence internationale de l'énergie atomique. doc. GC(X) OR.IDa.
par. 4.
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heureux cie féliciter l'Agence cl 'avoir réussi à instituer
un système de garanties efficace et commode et de
constater l'appui croissant que les pays du monde
donnent à une application plus large de ce système.

126. A ce propos, ma dêlêgatton a déjà exprimé
clairement l'intérêt que portent les Etats-Unis à
l'offre faite par la Pologne et la 'I'chêcoslovaqute de
placer leurs programmes d'utilisation de l'énergie
nucléaire sous les garanties cie l'Agence. Comme je
l'ai déjà dit récemment à la Première Commission
le 9 novembre, quoique les Etats-Unis eussent préféré
que cette offre fût faite sans condition, nous croyons
cependant qu'elle mérite un examen sérieux de la part
des gouvernements occidentaux et, je dois dire, elle
fait déjà l'objet d'un examen - je répète "qu'elle fait
actuellement l'objet d'un examen sérieux". Je regrette
que le représentant de l'Union soviétique ait cru devoir
mettre en doute que la Hépublique fédérale d' Alle
magne et d'autres pays occidentaux prêtent déjà la
plus sérieuse attention à cette proposition.

127. M. COSTA (Brésil) [traduit de l'anglais]: Crest
avec satisfaction que la délégation brésilienne constate
le tr-avail constructif accompli par l'Agence inter
nationale de l'énergie atomique depuis sn création
il y a dix ans. Certes, nous sommes fiers de rappeler
que le Brésil a participé à la création de l'Agence
et a depuis lors collaboré activement à ses travaux.

128. Dix ans se sont écoulés depuis que s'est tenue
à New York la conférence qui a établi le statut de
l'Agence. Si l'on s'arrête un instant et que l'on jette
un regard vers l'avenir, on peut déjà apercevoir
l'expansion considérable que vont prendre tous les
programmes relatifs à l'application de l'énergie
nucléaire à des fins pacifiques. Si cette expansion n'est
pas accompagnée de garanties appropriées, elle mettra
sans aucun doute entre les mains ct 'un nombre crois
sant de pays des stocks de matières fissiles, ce qui
leur permettra de les détourner vers des fins mili
taires. Est-il besoin de souligner, au stade actuel,
que, si nous voulons garantir le caractère pacifique
des programmes nucléaires sous les auspices de
l 'Agence, il est indispensable d'accroître l'efficacité
du système et le contrôle des installations nucléaires
sans aucune discrimination. Si l'on considère le
champ qui s'ouvre à la recherche nucléaire, on peut
dire que le mécanisme existant n'est qu'un prototype
capable seulement de faire face au stade actuel de la
technologie nucléaire expérimentale.

129. Les récents débats qui se sont déroulés à la
Première Commission permettent de déceler une
amélioration cie l'atmosphère qui rendra possible d'ici
peu la signature d'un traité sur la non-prolifération
des armes nucléaires. Le nombre impressionnant des
allusions faites par plusieurs délégations au rôle
important que l'Agence internationale sera appelée à
jouer, dans l'application du traité, revêt à nos yeux
une signification profonde. Puis-je rappeler qu'au
cours des débats la délégation japonaise a suggéré
que l'Assemblée générale demande à l'Agence inter
nationale de présenter un rapport sur le rôle Glue cette
organisation peut jouer du point de 'vue de la non
prolifération des armes nucléaires et de l'efficacité
du système actuel de garanties.

130. En Amérique latine, l'Agence a apporté un
concours utile à la rédaction des dispositions statu
taires d'un système de contrôle destiné à assurer
l'efficacité d'un traité créant une zone dénucléarisée
dans cet hémisphère. Des dispositions de ce genre
font partie d'un ensemble de propositions qui sera
examiné par la Commission préparatoire pour la
dênuclêartsatton de l'Amérique latine, ù. sa prochaine
session qui se tiendra à Mexico au début de 1967
[Cf. A/6328 et CorrJ},

131. Le rapport présenté par l'Agence à la vingt et
unième session de l'Assemblée générale [A/6345 et
Add.L] donne Ull résumé de son activité dans nombre
de domaines importants.

1~i2. Nous accueillons avec satisfaction l'étude pré
parée par l'Agence au sujet de l'application des ga
ranti.es à des installations nucléaires plus complexes
et nous y voyons un progrès notable vers l'adaptation
du système actuel à l'évolution de la technologie
nucléaire. Malgré le caractère expérimental des dis
positions actuellement en vigueur, nous sommes cer
tains que leur application à des installations telles
que les usines de reconversion du combustible revê
tira une importance toute particulière lorsque nous
aurons recours au mécanisme de l'Agence pour la
mise en œuvre d'un traité sur la non-prolifération.

133. Permettez-moi, pour conclure, de souligner
qu'il nous serait beaucoup plus difficile d'envisager
un traité sur la non-prolifération des armes nucléaires
ou la création de zones dénucléarisées si nous ne
pouvions pas compter sur le cadre technique de
l'Agence et sur la précieuse expérience qu'elle a
acquise au cours de ses 10 années d'activité pendant
lesquelles elle a déployé tout son zèle et son dévoue
ment dans divers domaines relatifs aux utilisations
pacifiques de 1'ênergte nucléaire. Pour toutes ces
raisons, la délégation brésilienne réaffirme son appui
et promet sa pleine coc.iêratton dans la recherche
de tous les moyens possibles qui permettront de diver
sifier et d'élargir les activités de l'Agence: ainsi
l'Organisation pourra s'acquitter efficacement des
tâches que l'avenir ne manquera pas de lui confier.

134. M. ECOBESCO (Roumanie): C'est le 26 octobre
1956 qu 'a eu lieu, sous les auspices et au siège
même de l'Organisation, un événement qui allait
ouvrir un nouveau chapitre dans l'un des domaines
les plus importants de la coopération internationale.
C'est alors que fut signé le statut de l'Agence inter
nationale de l'énergie atomique.

135. Pendant les 10 années qui se sont déjà écoulées
depuis cet événement, l'Assemblée générale a été
régulièrement tenue au courant des buts poursuivis,
des efforts déployés et des résultats obtenus par
l'Agence. Le rapport dont nous sommes saisis à
présent [A/6345 et Add.L], bien que ne concer
nant qu'une seule année d' activité, nous amène toute
fois à évoquer la première décennie parcourue, la
première et, de ce fait, peut-être la plus difficile.
Il s'agit donc aussi bien d'un rapport que d'un anni
versaire.

136. Qu'il nous soit donc permis de saisir cette
occasion pour nous féliciter de la création et du déve-
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loppement de l'Agence, et pour exprimer notre grati
tude au Directeur général, M. Eklund, dont le rapport
approfondi nous aide à mieux comprendre et ù suivre
de plus près les activités de cette importante insti
tution de la famille des Nations Unies.

137. On dit, et ù juste titre, que chaque découverte
scientifique, tout en résolvant un problème ancien,
engendre en même temps de nombreux problèmes
nouveaux qui exigent eux aussi des solutions. Nulle
part peut-être cette thèse n'a été vérifiée d'une ma
nière aussi évidente que dans le cas de l'énergie
nucléaire.

138. En effet, s'il est vrai que cette source d'énergie
peut être utilisée pour infliger à l'humanité des pertes
et des destructions sans précédent, il n'est pas moins
vrai que son utilisation à des fins pacifiques ouvre à
l'homme des perspectives uniques d'accéder à de
nouveaux échelons de la civilisation.

139. C'est ce dernier objeetif que l'Agence s'est
fixé lorsqu'elle a proclamé à l'article II de son statut:
"L'Agence s'efforce de hâter et d'accroître la contri
bution de l'énergie atomique à la paix, hl santé et
la prospérité dans le monde entier. "

140. Ce sont des mots qui définissent non seulement
les buts de l'Agence, mais aussi le principe capable
d'assurer leur réalisation, à savoir 1'untversalttê.
Nous tenons à souligner, à cette occasion, qu'une
grave atteinte est portée à ce principe par le fait que
la République populaire de Chine - puissance nu
cléaire - et d'autres Etats, se voient empêchés de
participer aux travaux de l'Agence. C'est une situation
à laquelle on doit mettre un terme, dans l'intérêt
de la coopération internationale dans ce domaine et de
l'accroissement de l'efficacité des activités déployées
par l'Organisation.

141. Le rapport reflète les progrès réalisés par
l'Agence dans l'accomplissement des tâches qui lui
Incombent, met en évidence la riche expérience accu
mulée et atteste l 'uttlttê et la nécessité de la coopé
ration internationale à des fins pacifiques.

142. Au cours de ces 10 années d'activité, l'Agence
internationale de l'énergie atomique s'est affirmée
comme une organisation utile aux Etats Membres,
apportant sa contribution au développement de la
coopération internationale dans un domaine aussi
important du monde contemporain que celui des
applications pacifiques de l'énergie nucléaire,

143, Il résulte clairement du rapport que nous exa
minons que les principales réalisations de l'Agence
sont celles qui répondent aux besoins les plus pres
sants des économies nationales, à savoir le déve
loppement de l'énergétique nucléaire, la formation de
cadres dans ce secteur, l'assistance technique, l'éli
mination de certains agents destructeurs d'arbres et
de céréales, ainsi que les projets plus vastes tels que
le dessalement de l'eau de mer, etc.

144. On pourrait mentionner aussi la contribution de
l'Agence à l'application des isotopes radioactifs et
stables dans les domaines de la médecine, de l'in
dustrie, de l'hydrologie, de même que les études
remarquables qu'elle a consacrées 'à différents pro
blèmes.

145. L'importance du développement de la base
énergétique pour le progrès économique général de
chaque pays est bien connue. Etant donné le poids
accru de l'énergétique nucléaire, nous estimons qu'il
est souhaitable que ce problème, sous tous ses aspects,
fasse l'objet d'une attention particulière de la part
de l'Agence.

146. L'extension de l'assistance technique accordée
aux pays en voie de développement nous semble devoir
continuer à se trouver au centre des préoccupations
de l'Agence. Nous croyons que celle-ci est parti
culièrement bien placée pour contribuer à la forma
tion de cadres nationaux dans le domaine nucléaire.

147. A défaut de spêctaltstes hautement qualifiés,
aucun pays ne peut s'engager dans la voie si diffi
cile, mais trnpêrteusement nécessaire, de l'énergé
tique nucléaire. L'importance et l'actualité de ce
problème ont été récemment soulignées par l'adoption
d'une résolution 21 que la Roumanie a eu l 'honneur de
présenter aux côtés de la Bulgarie, de l'Inde, de
l'Italie, du Mexique, de la République arabe unie et
de la Yougoslavie, à la dernière session de la Confé
rence gênêralelâ/.

148. Il n'y a actuellement aucun pays au monde qui
soit insensible aux possibilités grandioses offertes
à l'économie par l'application de l'énergie nucléaire
dans différents secteurs de la production ou de la
recherche. Et ceci n'est que trop naturel, car, à notre
époque, caractérisée par la plus ample révolution
technique et scientifique et par le mouvement irré
versible de l'humanité vers le progrès et la civili
sation, l'influence exercée par la science et la tech
nique - y compris les conquêtes de la science et de
la technologie nucléaires - sur le développement
économique et social d'un pays s'accroît continuel
lement.

149. Deux exigences majeures s'imposent à cet
.~gard: l'une d'elles a trait à la nécessité pour chaque
pays de développer sa propre recherche scientifique
et technique. Et cela s'impose d'autant plus dans le
domaine de la recherche et des applications paci
fiques de l'énergie nucléaire que, sinon, existe le
risque grave d'un retard de la science dans son
ensemble, de freinage du développement économique
et social, d'importation permanente de l'intelligence
et, partant, de dépendance à l'égard de l'étranger.

150. L'autre exigence a comme point de départ le
concept d'une coopération internationale fructueuse.
C'est un élément qui tient compte de l'expérience
historique, qui démontre que tous les peuples, qu'ils
soient grands ou petits, peuvent apporter leur contri
bution à l'enrichissement du patrimoine de la science
universelle. La recherche scientifique et technique
dans tous les secteurs représente l'un des principaux
domaines de manifestation du génie E. t de l'ingéniosité
de chaque peuple, de sa pensée et de sa capacité
créatrice, qui lui permettent d'affirmer pleinement sa
personnalité.

21 Agence internationale de l'énergie atomique, Résolutions et autres
décision!!..-~.d~J)tées par la Conférence générale au cours de sa dixième
session, document GC(X)/RES/215.

iQI Agence internationale de l'énergie atomique, document GC(X)/
COM.l/99.
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151. Pour ce qui est de l'énergie nuclêatre, c'est
justement le besoin d'une coopération internationale
efficace entre les Etats, fondée sur les principes du
respect de la souveraineté, de l'égalité, de la non
ingérence dans les affaires intérieures et de l'avan
tage mutuel, qui a motivé la création de l'Agence.

152. La Houmanie, engagée clansun vaste programme
de développement économique et social, attache une
grande importance au problème de l'utilisation de
l'énergie atomique à des fins pacifiques. Cette préoc
cupation trouve son expression entre autres dans des
programmes à long terme, et surtout dans le plan
décennal de développement des ressources énergé
tiques du pays. Cela explique l'intérêt et I'appul que
la Roumanie, en tant que membre de l'Agence depuis
sa création, accorde à l'activité de celle-ci.

153. Nous sommes persuadés que l'Agence inter
nationale de l'énergie atomique dispose des moyens et
des ressources nécessaires pour contribuer par son
activité non seulement au développement d'une coopé
ration fructueuse dans le domaine des applications de
l'énergie nucléaire à des fins pacifiques, mais aussi
à la création d'une atmosphère de détente et d'amitié
entre les Etats.

154. M. BEN AISSA (Tunisie): Comme chaque année,
le rapport de l'Agence internationale de l'énergie
atomique est présenté à l'Assemblée générale des
Nations Unies. M. Eklund, directeur général de
l'Agence, vient de présenter le rapport [A/6345 et
Add.L] pour la période allant du 1er juillet 1965 au
30 juin 1966 avec la clarté qui lui est habituelle, et
la délégation tunisienne voudrait lui exprimer ses plus
vifs remerciements.

155. Les activités de l'Agence ne font que se déve
lopper et les efforts qu'elle déploie dans l'utilisation
pacifique de l'énergie nucléaire à des fins de progrès
et de prospérité incitent aux plus grandes espé
rances. Déjà, l'Agence a orienté ses activités de
maniere à pouvoir accroître la contribution qu'elle
apporte aux Etats membres dans le domaine écono
mique. Ainsi, les progrès notables accomplis dans la
technologie de la production d'énergie nucléaire,
associés au dessalement de l'eau de mer et des eaux
saumâtres, retiennent l'attention de nombreux pays
qui, comme la Tunisie, souffrent du manque d'eau.
Par ailleurs, les applications étendues et importantes
des radio-isotopes et des isotopes stables dans les
sciences biologiques, l'agronomie et l'industrie,
passent de plus en plus du stade des travaux de labo
ratoire à celui de la pratique sur le terrain. Ces
activités, qui deviennent de plus en plus importantes,
ne nous font pas oublier le rôle que joue l'Agence
dans l'élimination d'un certain nombre de dangers
inhérents à l'instrument nucléaire. A cet égard, il
me plaît de signaler les efforts que déploie l'Agence
dans les questions relatives aux garanties ou dans
les questions intéressant l'élimination des déchets.
Ces efforts doivent, à notre avis, être rapidement
complétés par l'établissement d'un système d'assis
tance en cas d'accident nucléaire.

156. L'accroissement du nombre des membres de
l'Agence, de même que les besoins que manifestent
plusieurs pays, qu'ils soient développés ou en voie
de développement, imposent à l'Agence d'accroître

ses activités d'assistance technique et de formation.
Le Centre international de physique théorique de
Trieste joue à cet égard un rôle de grande impor
tance pour tous les pays en voie de développement.
Malheureusement, les ressources de l'Agence restent
limitées dans ce domaine et la délégation tunisienne
exprime l'espoir que les Etats membres feront en
sorte que l'Agence puisse, dans ce domaine comme
dans les autres, développer son activité.

157. Avant de terminer, la délégation tunisienne
voudrait adresser ses félicitations au Directeur
général de l'Agence internationale de l'énergie ato
mique pour l'esprit de coopération dont les respon
sables de l'Agence font preuve dans leurs rapports
avec l'Organisation des Nations Unies et les insti
tutions spécialisées. La délégation tunisienne espère
que le projet de résolution A/L.499 sera adopté à
l'unanimité.

158. Le PRESIDENT: Il n'y a plus d'orateurs inscrits.
Je vais donc demander à l'Assemblée générale de se
prononcer sur le projet de résolution présenté par
l'Autriche, la Pologne et la Tunisie [A/L.499] visant
à ce que l'Assemblée générale prenne acte du rapport
de l'Agence internationale de l'énergie atomique pour
l'exercice 1965-1966. En l'absence d'objections, je
considérerai que l'Assemblée adopte ce projet de
résolution.

A l'unanimité, le projet de résolution est adopté.

POINT 90 DE L'ORDRE DU JOUR

Rétablissement des droits légitimes de la République
populaire de Chine à l'Organisation des Nations
Unies (suite)

159. M. Amjad ALI (Pakistan) [traduit de l'anglais]:
La question que nous discutons aujourd 'hui n'est en
fait rien d'autre que celle de voir un Membre fonda
teur de l'Organisation représenté ici par son propre
gouvernement. Que cette question, si simple en soi,
ait fait l'objet de tant de discussions confuses, étran
gères au sujet, et faussées par tant d'arguments
spécieux, c'est là un drame pour I 'humanité et un
triste témoignage du manque de clairvoyance de
I'Assemblêe générale dans ses débats.

160. Devant ces tentatives persistantes d'embrouiller
la question, ma délégation se range aux oôtês de
celles qui se voient obligées constamment de replacer
la question dans ses vraies perspectives.

161. Tout ct 'abord, nous nous occupons ici non pas
de l'admission d'un Etat, mais de la question de sa
représentation. Lorsque j'ai pris la parole, au cours
du débat sur ce point. àla vingtième session [1372ème
séance], j'ai indiqué notre position, telle qu'elle avait
déjà été clairement exposée par le Ministre des
Affaires étrangères du Pakistan dans son intervention
à la cinquième session de l'Assemblée générale le
25 septembre 1950. Je voudrais rappeler ici ses
paroles:

"On a essayé de donner une grande importance
à la question de savoir si ce gouvernement est paci
fique ou non et s'il est capable de remplir les obli
gations de la Charte et disposé à le faire. Ce sont
là les termes mêmes de l'Article 4 de la cherte,
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mais ceux qui essaient de se fonder sur eux
semblent oublier que l'Article 4 a trait à l'admis
sion de nouveaux Membres et non à la vnlnütê dl'
lu représentation d'un Membre, seule question qui
nous concerne ici. La Chine ne demande pas à être
admise dans l'Organisation des Nations Unies.
C'est un Etat Membre, un 1110111uro permanent du
Conseil de sécurité, l'un des Cinq Grands. tt [28:3ème
séance, par. 175.]

Il poursuivait en disant:

"Il s'agit uniquement de savoir qui a le droit de
représenter à l'Assemblée la Chine, Etat Membre."
(Ibid., par. 177.)

162. En second lieu, comme il s'agit ici d'une ques
tion de reprêsentation ou en d'autres termes des
pouvoirs des représentants d'un Etat membre, on ne
saurait la oonsidêrer comme une question "impor
tante tt, au sens propre du mot, tel qu'il est employé
dans la Charte, L'Article 18 prévoit que la question
de l'admission de nouveaux membres doit être dé
cidée à la majorité des deux tiers. Reconnaître,
comme on ùoit le faire, qu'il ne s'agit pas d'une
question d'admission et soutenir cependant qu'elle doit
être décidée à la majorité des deux tiers est mani
festement une contradiction en soi. Il s'ensuit immé
diatement que le projet de résolution A/L.494 et Add.I
cherche à imposer à l'Assemblée une décision ar
bitraire.

163., En troisième lieu, il ne fait pas le moindre doute
que c'est le Gouvernement de la République populaire
de Chine qlli a le contrôle effectif du territoire et
qui représente la population de la Chine. Pour cette
raison seule, le rétablissement des droits légitimes
de la République populaire de Chine aux Nations Unies
est une décision qui s'impose.

164. Ceux d'entre nous qui réclament ce rétablis
sement n'ont pas besoin, en droit strict, de justifier
cette demande par les réalisations de la République
populaire de Chine ou la position centrale qu'elle
occupe dans les affaires du monde. Mais les argu
ments juridiques sont encore renforcés par ce que
le président de Gaulle a appelé "le poids tant de
l'évidence que de la raison". Les quelques faits que
je vais énumérer s'imposent précisément à l'évi
dence.

165. Tout d'abord, la République populaire de Chine
qui représente la nation la plus nombreuse du monde,
celle qui a également la plus longue histoire poli
tique, a rétabli la Chine dans son intégrité et lui a
rendu son honneur. La Chine qui avait été humiliée
pendant la période colonialiste, qui avait subi les
affronts qui furent le lot commun des peuples d'Asie
et d'Afrique, la Chine qui avait été ravagée par la
désunion et qui avait sombré dans le désespoir est
aujourd'hui un pays qui compte au nombre des plus
grandes puissances de la terre. Se peut-il que
quelqu'un qui défend les valeurs de la liberté et de
la dignité des nations n'applaudisse pas à cette
renaissance? Se peut-il que quelqu'un qui n'est pas
aveuglé par la crainte et les préjugés raciaux ne se
réjouisse pu,'. de ce résultat?

166. En deuxième lieu, en dépit du refus illégal de
reconnaître à la Chine son droit légitime d'être

reprêsentè« aux Nations Unies, la Rêpuhlique popu
laire de Chlue jouit sur le plan international de la
reconnuissuuoe la plus large. Elle entretient des
rclutions diplomatiques et consulaires avec une cln
quuntuine de pays, parmi lesquels trois membres pcr
mnnents du Conseil dt' sêcurttê et tous ses voisins.
8eH reprêseutants diplomatiques ont même eu des
eutrettens uvee les repr èsentant s dlplomutiques des
Etats-Unis ut nous croyons sa voir qu'il y a eu jusqu'à
présent 131 r'èunlons.

167. En trotsfërne lieu, la Rèpublique populaire de
Chine est partie à des accords internutionuux d'un
caractère extrêmement important. Elle a scrupuleu
sement observé les accords qu'elle a stgnês au sujet
de l'Indochine en 1954 et du Laos en 1962. En outre,
elle a conclu et appliqué des uccords frontaliers avec
tous ses voisins d'Asie à l'exception d'un seul, cette
exception n'étant pas le fait de ln Chine. Pour tout
observateur objectif, l'attitude de la Chine, à l'égard
de ces accords, a été l'elle d'une grande et géné
reuse nation; Cl' fut une attitude de loyauté et de
magnanimité.

168. En quatrième lieu, ln politique visant à empê
cher la Chine dl' prendre la place qui lui est due aux
Nations Unies, a - et je cite les paroles prononcées
pal' le Ministre des affaires étrangères du Pakistan
devant l'Assemblée - "imposé un handicap non pas à
la Rêpublique populaire de Chine, mais à notre orga
nisation" [1423ème sêance, par. 51] et notre mn.lstre
des affaires étrangères ajoutait:

"Persister aujourd'hui à empêcher la Chine d'oc
cuper sa place légitime aux Nations Unies et dans
d'autres organes, sous quelque prétexte ou par
quelque stratagème que ce soit, c'est ignorer les
réalités de la situation mondiale. L'absence de
représentants authentiques de la Chine aux Nations
Unies est la plus importante cause du déclin de
leur efficacité et de l'impossibilité dans laquelle
se trouve la communauté mondiale de traiter de
façon concrète les problèmes du désarmement ou
de régler les nombreux conflits et tensions que
connaît l'Asie," (Ibid.)

169. Nous avons eu maintes fois l'occasion de sou
ligner que l'absence de la Chine dans nos conseils
confère à nos délibérations un caractère indéniable
d'irréalité. Elle affaiblit la capacité de notre orga
ni, ation à traiter les problèmes du désarmement; elle
l'écarte de réalités du continent asiatique, et, ce
faisant, elle paralyse les Nations Unies dans leurs
efforts pour régler les graves différends qui ont surgi
en Asie et qui, s'ils ne sont pas résolus, risquent
d' avoir plus tard des conséquences désastreuses.

170. D'autre part, tout concourt à démontrer que
cette absence n'a pas placé la Hépublique populaire
de Chine dans une situation dêsavantageuse dont, avec
ses ressources matérielles et son intelligence, elle
ne puisse cortt r. Penser qu'en refusant à la Chine
son droit de représentation on la contraindra à mo
difier sa politique et à faire une sorte d'acte dc sou
mission, ce n'est, comme les faits l'ont maintenant
amplement prouvé, rien d'autre qu'une illusion.

171. De toutes ces considérations juridiques et pra
tiques, on est amené inévitablement à conclure que
l'attitude actuelle des Nations Unies est aussi injuste

•
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qu'elle est stêrtle. Fondée sur une série de mythes,
elle ne repose que sur une mystification.

172. La délégation pakistanaise juge qu'il est mal
heureux, pour l'Organisation des Nations Unies, que
les efforts faits pour jeter sur cette attitude un
manteau de respectubtlttê se renouvellent sous des
formes apparemment ingénieuses. On nous offre ce
qu'on appelle le concept des "deux Chines" ce qui
signifie que nous devrions accorder le droit de repré
sentation à une seconde Chine - une seconde Chine
qui n'existe nulle part. En d'autres termes, on nous
demande d'imposer une dualité à une nation, non pas
pour des considérations morales, humaines ou juri
diques, mais seulement parce que les membres d'un
certain régime émigré sont des gens que certains
d'entre nous aimeraient voir au milieu de nous. Ma
délégation demande aux partisans de ce plan de re
noncer à cette manœuvre; nous les prions de ne pas

•essayer de semer la confusion sur une question qui
par ailleurs est d'une absolue clarté. Je répète que
cette confusion joue moins au détriment de la Chine
qu'à celui de l'Organisation des Nations Unies.

173. Comme les tenants de cette thèe semblent
se rendre compte de sa faiblesse, on nous propose
maintenant un autre projet de résolution [A/L.SOO}
qui - nous le constatons à regret - ne représente
encore qu 'un autre stratagème destiné à retarder
une juste décision. Pour que la position de ma
délégation à cet égard soit bien claire, je reviendrai
sur quelques observations que ses auteurs ont pré
sentées au cours du débat,

174. Nous avons écouté avec beaucoup d'attention
et de respect la déclaration qu'a faite vendredi
dernier le représentant de l'Italie [1470ème séance}.
Il a tout d'abord fait remarquer que la discussion
n'avait jusqu'ici abouti à aucun résultat. Nous en
convenons, mais nous lui demandons: si la question
n'a pas encore été résolue conformément au droit
et aux faits, qui en assume la responsabilité? Parce
que certains membres ne veulent pas admettre la
réalité, s'ensuit-il que pour les persuader de le faire
nous devions voiler cette réalité? Ensuite M. Piccioni
a posé la question:

"La République populaire de Chine est-elle dis
posée à respecter les termes de la Charte de
San Francisco, texte qui régit notre organisation?"
(1470ème séance, par. 65.)

A notre tour, nous lui posons la question - et ce n'est
pas pour essayer de soulever des controverses:
pourquoi devrions-nous poser cette question à propos
de la République populaire de Chine alors que nous
ne la pOSOllS pas à propos du gouvernement des autres
Etats Membres des Nations Unies? L'avons-nous
jamais posée aux gouvernements des pays dont le
régime a changé depuis qu'ils appartiennent à l'Orga
nisation? N'y a-t-Il pas des gouvernements repré
sentés ici qui ont constamment refusé de respecter
les dispositions de la Charte, montré leur mépris
pour les résolutions du Conseil de sécurité ou de
l'Assemblée générale et cherché à renier des accords
internationaux solennels? Si nous ne demandons pas
à .. ces gouvernements de se laver de cette faute, a'Ils >

veulent continuer à jouir des privilèges de leur appar
tenance à l'Organisation, avons-nous une ombre de

justification pour demander une garantie de bonne foi
au Gouvernement de la Rèpubltque populaire de Chine
qui jusqu'à présent n'a pas ~tô mis à l'épreuve - du
moins à l'Organisation des Nations Uni08? Le repré
sentant de l'Italie a posé la question: la Hépublique
populaire de Chine demande-t-elle vraiment à être
représentée aux Nations Unies? On peut rêpondre par
une autre question qui, nous l'espérons, explicitera la
réponse: comment, à votre avis, la République popu
laire de Chine exprimera-t-elle son désir? Pensez
vous sérieusement qu'elle se présentera devant nous
en mendiant, en pénitent vêtu de sac et couvert de
cendres, pour recouvrer ce qui lui a toujours été dû?
On a parlé au cours de ce débat de certaines décla
rations violentes faites par les dirigeants de la Chine
au sujet de notre organisation. A cet argument, le
représentant de la France a répondu à la 1372ème
séance et je ne puis faire mieux que de citer ses
paroles:

"Dans une telle situation qui aboutit à mettre si
directement en échec la vocation universelle des
Nations Unies, devons-nous nous laisser arrêter
par telle ou telle déclaration des dirigeants chinois
empreintes de sévérité ou de blâme pour notre
organisation? Quel gouvernement, placé dans les
mêmes circonstances, c'est-à-dire écarté pendant
tant d'années des Nations Unies, pourrait manifester
à leur endroit des sentiments de bienveillance?"
[1372ème séance, par. 47.}

175. C'est sur la base d'arguments de ce genre 
arguments purement spécieux - que repose essentiel
lement la thèse du représentant de l'Italie. Cette
thèse est la sui vante:

". .. il Y a aussi nos interprétations différentes
des intentions du gouvernement de Pékin. En fait,
depuis 16 ans, ces intentions font l'objet d'un grand
nombre de déclarations qui peuvent être inter
prétées de multiples façons." [1470ème séance,
par. 66.}

176. En toute justice, ne pourrait-on en dire autant
des intentions et des déclarations de presque tous les
gouvernements du monde? Est-il un seul gouvernement
dont les intentions ne puissent être interprétées
différemment par ses adversaires et par ses amis?
S'il en est ainsi, pourquoi vouloir poser de telles
questions si ce n'est pour introduire un élément
de mystère là où il n'yen a pas.

177. Telle étant la nature de cette thèse, il s 'ensutt
que toute la conception du projet de résolution A/L.500
repose sur des données erronées. Le troisième
paragraphe du préambule parle du caractère com
plexe de la question qui exige un examen des plus
approfondi. L'imagination humaine ne connaît aucune
limite lorsqu'il s'agit de compliquer à plaisir les
questions les plus simples. Mais nous, Membres des
Nations Unies, avons le droit de nous demander:
Allons-nous entreprendre une étude sur le point de
savoir si oui ou non nous devons nous conformer aux
dispositions de la Charte et mettre notre organisation
en harmonie avec les réalités du monde? Allons-nous
écarter une solution naturelle? Qu'est-ce donc que ce
projet de résolution sinon une manière de donner une
sorte de sanction officielle à une pratique utilisée
chaque année dans le passé, puis abandonnée par la
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suite parce qu'elle ne trouvait plus d'apPui? Je veux
parler de la pratique qui consistait à ajourner l'exa
men de la question à chaque session de l'Assemblée.

178. Etant donné toutes ces considérations, la délé
gation pakistanaise demande instamment à l'As
semblée de ne plus s'opposer à la seule mesure qui
tienne compte des réalités, qui soit compatible avec
lea normes établies par la Charte et conforme aux
impératifs 1110raUX de la situation. Cette mesure est
définie dans le projet de résolution A/L.496 et Add.I
dont ma délégation a l'honneur d'être coauteur.

179. En conclusion, je tiens à souligner qu'en adop
tant ce projet de résolution, l'Assemblée ne fera
aucune faveur à la Chine pas plus qu'elle n'infligera
d'échec à la politique de quelque gouvernement que ce
soit qui n'entretient pas, pour le moment, des rela-

Litho in V.N.

tions amicales avec la République populaire. Ce
projet aura simplement pour conséquence de rêtabltr
l'intégrité de notre Organisation, d'en renforcer
l'efficacité et de lui permettre de jouir du respect
de l'opinion publique dans le monde entier.

180. Le PRESIDENT: Je n'ai plus d'orateurs inscrits
sur ma liste pour cet après-midi.

181. Je saisis cette occasion pour rappeler aux
membres de l'Assemblée que, lorsque la liste des ora
teurs sera close, la présidence compte que ceux-ci
seront prêts à prendre la parole dans l'ordre selon
lequel leur pays a été inscrit sur la liste. Je rappelle
que la liste sera close demain à midi.

La séance est levée à 1'1 h 55.
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